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CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  DU  04  MARS  2020

PROCES  VERBAL  No 2

Le jour  susdit,  le conseil  communautaire  s'est  réuni  au sein  de la salle  polyvalente  de CHATEAU-SALINS,  sous  la présidence

de M. Roland  GEIS,  dûment  habilité  à cet  effet,  par  délibération  no CCSDCC14054  du 16  avril  20M.

Etaient  présents,  avaient  donné  procuration  et  étaient  excusés  les conseillers  communautaires  suivants  :
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titulaires
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communautaires

suppléants

VOtants

Conseillers
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Conseillers

communautaire
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n'ayant  pas  le

droit  de  vote

Conseillers

communautaires

excusés

ALBESTROFF
Germain  MUSSOT

BENESTROFF
Francis  JAYER

Paul  PIOTROWSKI

BERMERING
Denis

SCHAEDGEN

FRANCALTROFF
Bruno  BINTZ

Guy  DIENER

GIVRYCOURT

GUINZELING Maurice  GERING

HONSKIRCH

INSMING

INSVILLER S. BOUSCHBACHER

LENING Antoine  ERNST

LHOR

LOSTROFF

LOUDRFING

MARIMONT-LES-

BENESTROFF
Marcel  AMPS

MOLRING

MONTDIDIER Jean  PFEIFFER

MUNSTER

NEBING Thierry  SUPERNAT

NEUFVILLAGE

RENING

RODALBE

TORCHEVILLE Laurent  FRICHE

VAHL-LES-

BENESTROFF
S. ZAMPIERI

VIBERSVILLER Jean-Marc  BASTIEN

VIRMING Yolande  HOUPERT

VITTERSBOURG

TOTAL 13 i o o 2
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14 o
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SEILLE 1

_æ  ACHAIN
I'  AMELECOURT

Louis  RENARD I
Gérard  CHAIZE I

ATTILLONCOURT
æ

Patrick GAZIN  i
BELLANGE Marcel CAMPADIEU I

BIONCOURT Christine  PERRIN I
I BURLIONCOURT François  RICATTE I
a CHAMBREY Mathieu  GROSJEAN I

CHATEAU-SALINS

Jean-Jacques  GADY I
Sylvie  LARIVIERE I

Odile  DUGRAIN  I
I

s

CHATEAU-VOUE

CONTHIL j7ierry  STEMART
DALHAIN -Didier  CONTE

iæ  æ

FRESNES-EN-

SAULNCŒ

GERBECOURT Thcques  DEHAND

GREME(mY

l hûsoxce Pierre  CANTENEUR Bïigitke  CATTELOIN

l myoxï Gérard  MEYER
æ

' HARAUCOL[fflT-
-s@k-seici_e A@lette  JOST $urqBlt  PATE

LUBE(mŒT André  TOUSSAINT

MAltl(NE Christian  NOEL

'MORVILLE-LES-WIC gilarie-A@lck  MAILLARD

OBRECK ier GEOFFROY
I ï

PETTO[OUF@ Marie-Claude  DIMEY

PW41GE aêerBg@nd HAMANT
PUTN3NY M 'chel MELARD

RICHE  ac Robert  FORET

SALONNES  ' Jean-Pierre  BROQUARD

'  SOTZEuUllG I i  I@nçois DIDIER
VANNECOURT  Hæ

iii

, 'JtA%  -iÆ- Claude LALLEMENT
I WlMESE  - i  Daniel GUELLE
I TOTAL U 25 o o 3

TOTAL  PRESENTS

.  VOTANTS _IlI 25
s

o

îOT4VOTAWS ll 25
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': AJ'ONCOURT 'René VE-R'HEE _ -l
ALAI.N'CO'URT-LA-  

) .CO.TE %èard  DOYEN
'l

I
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SEILLE  -'

. BACOURT  , .,' (sneyiève  BûUCHY  _

BAUi['R'fCOlJRT "  Martine'Ef-lZE  -

BREHAJlN  l =, Oli*ier  'BUTLINGAIRE .l:l.

eHATEAU-  :

' BREHAliN  :
Mqrtial  GO.LASSE  '

I

CHENOIS '- ' 40

C.HICOURT  "" Alain  LiECLECH

CRAINCOURT  ,,- Didi.er_FJS<,H'.ER

; OE!_MÈ ;
._ .Rèilana'GEIS

chiiiste!::!e 6,1L5gUX
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- t)ONJEUXa -'-l

FONTEl')ilY Alain  DONATIN

- FOSSfEUX 'i Erançûi9  GBRARD

'  FREiERY  : E

' HANNOCOURT =l I

': JAt_l_AUCOURT . Frpnçois.'FI:_OREI'fflN  = :i
S jLiviae  :; :l
i: LANEUVEVliLLE:  .

. EN-SAULNOIS  .
Pie.;îe  'HUChlOT.

ll

' aLEMIONCO.URT François  BIQUARD 1 i

': LESSE  i 'l ) Ch.  HFUSSON  =

y uocoupî  i ': Stéphane'DOUX  ,, - ':l
- LUCY  ,
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 N,I,E..D _ 0 ï1 i
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: PRiEVOCOit!lRT Gérard  MEYER ;l
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r VK/IERS

:é"  1

:l ';:iBertrand  CEZARD i
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ÏI'OTAL  :

': P,RESENTSi  ,:
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21
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û

' TÔTAL  VOÏANÏg' 21,
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comrn'unautaires

tïtulaires

Coriseillers
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sup0lëants
votants

Conseiller.s

comrnuriautaires

ayant  ionné'

procuration

Comseïllers

coratrnumautaires

suppléants

:n'ayant.pas  le

*oit  de  vote

Conseillers  '.

comrrîunautaires  ,

excusés I
BASSING I

Bil.D.ESTROFF Hervé.BELLO I
I

lBLANCH'E  EGLISE Olivier  ROUSSELLE I
I

BO'uRGALTBOFF S. HIINSCHBERGE.R i
CuTTING I

DIEUZE

C'laudine  BAU I

Paijl  BENO'IST I
Christophe  ESSELIN

Bernaiid  FRANCOIS I

Sylviane  H'ERB:IN

3érôme  LANG

Fernand  LORMANT

DOMNOM-LES-

DIEUZE
Micheline  THIRION

GELUCOURT J-Louis  VEVELIRT

GUEBESTROFF

GUEBLANGE-

LES-DIEUZE
Gil'bert  VOINOT

GUEBLING Joseph  REMILLON

LIDREZING Hubert  GENIN Jean-Paul  DORT

LINDR'E-BASSE

LINDRE-HAUTE Olivier  GUYON Olivier  GUYON

.l



MULCEY

RORBACH-LES-

DIEUZE
Etienne  BOUCHE Philippe  ['UPRE

SAINT-MEDARD

TARQUIMPOL D. BARTHELEMY

VAL-DE-BRIDE
Jacques  LAIR  '

Marcel  MATTES  .

VERGAVluE
Gérard  BECK

Bernard  'MINEL

ZARBELING

ZOMMA.NG'E Jean-Luc  GAILLOT

TOîAL i9 @ 2 2 3  i

TOTAL

PRESENTS

VOTANTS7

19 2
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VOTAINTS
21
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TOTAL  PRESENTS  VOTANTS  TOTAL  VOTANTS  ( com  ris  rocuratïon)

91  93

Monsieur  le Président  soumet  à l'assemblée  l'approbation  du PV no 1 du conseil  communautaire  du 2'1 janvier  2020.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  à l'unanimité  le PV no 1 du conseil  communautaire  du 21 janvier  2020.
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Conformément  aux dispositions de l'article L.5211-10 du CGCT, M. Ie Président communique à l'assemblée les décisions
prises  par  délégations,  suivant  :

Le PV no 1 du Bureau  du 21/01/2020  ;

-> La décision no 01/2020 du 23/01/2020 relative à l'avenant no 1 au marché public de travaux inhérent aux travaux

d'installation  de rafraîchissement des 5 structures d'accueil en faveur de la petite enfance situées au sein  du
Territoire  du Saulnois.

L'assemblée  prend  acte  de ces décisions  prises  par  délégation.

POINT  No CCSDCC20007
RESSOURCES  HUMAINES

Qk;jm : %rob*+;os  Jv +ûhblaav Jas «(X;æe+;(s

Considérant la mutation de Monsieur Frédéric JUND, DGS de la CCS, au sein de la Communauté de Communes  de l'Arc
Mosellan,  à compter  du ler  mars  2020 ;

Monsieur le Président propose à l'assemblée d'approuver  le tableau des effectrfs de la Communauté de Communes du
Saulnois, qui permettra  le recrutement  de Monsieur Éric MAROCHINI, en qualité de Directeur Général des Services de la
CCS, au grade d'Attaché  pôncïpal  de catégorie  A, comme  suit  :

..........J .=,l
Catégorie Grades

-l-l-l--l'o""a'a"'J'o""""""'
A  J  Atta4h4 .    J3  J O l  2 l  ï l   3  .  J   :i   J
AI    ...    1nqénieu4    J  3  J o J !  J r  l    ï   J   y J

A i Puéïicultïice de classq nürmale J ï J O I 1 J O J ï J O J

A In&mièïe de süins généraux de classe supéïieure ï J O J ï J O ï J ï J

B Technicien Pïincipal de ïèïe classe 2 J 0 2 J O J 2 l 2 l
B J Technicien Pïincipal de 2ème classe J 1 J 0 i O l ï J 1 J 1 J
!l J Technicpe@ teïïitoïial  J '! l O l O J ! l !   l ! J

A J Educateuï Pïincipal de Jeunes Enfants de 1ète dasseJ ï l 0 1 0 l 1 l ï l
A J Educateur de Jeunes Enf4np de 2.èmq dasse J 4 J  q i 2 l 2 l 4 l 4 l
s J  RédadeuÏ PÏincipal de 2ème classe l ï l ü ï J o ï J î J

C Adjûint administïatif principal de ïèïe dasse J 4 l O j 4 l 0 4 J 4 l

C l Adjûintadministïatif i 3 i O J 2 j  ï i 3 l 2 l
C Auxiliaiïe de puéticultuïe pïincipale de ï ete classe 4 J O J 4 J O l 4 l 4 I
C,    Auxiliaiïe 4e puéïicultuyeIpal2ème classe    j 2 0 l 2  l 6  l §  l 9,5  J .    9 J

C Adjüint technique terïitoiial pïincipal de 2ème classe J 7J  O J 6 1 l 7 J 7
C   l        Agent de maitris4.   J  2  i O J  2   i   Q     i     LI    2

Hûrsfilière l Cûnttatsai51és J 2 ï l O l 3 i 2,6 2
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Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  le tableau  des  effectifs  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,  comme  suit  :

Grades

Statgts   l

TNC Titulairel NontitulaireJTC

J.  O.I
I.O  J

J (  J

il  ol

A  i    pyrq5teur Général des Seryices   .  i i 0 i 1
A i Attaché Principal J ï l 0 i 1
A i Attaché .     i  3  .l ol  

A i Ingénieur i   1 l  0 J
AljuléI:i(3glfi:3CedeClaSSeSu:e  J.31o  l
,A  J   Puéricultrice de classe normale  l  1 l 9J

A 1 Infirmière de soins généraux de classe J I l 0 1 1 0 Jsupérieure

A i Infirmière de soins généraux de classe normaleJ 1 l O l OJ1  l!  1  1

Postes  en
ETP

Postes
pourvus

ilo  l
J o

3  l .i   .l
l   !  1

31  .o

B I Technicien Principal de 1ère classe J 2 i O J 2 l 0 i . 2 J  2

î.. E:uïatïuJ PriJicipal dc7asJseeunes Enfants de 1ère I J O I J  O J ï. J I

B l Rédacteur Principal de 2ème classe J ï l O l ï J o J i J  ü l

c J Adjüint administratif principal de 1ère classe l 4 l 0 4 l  O J zi J 4 J

Agent  de maitrise

.Adjo3n2 techniquq
Contrats  aidés  cdi

Contrats aidés
TOTAL

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants

6



POINT  No CCSDCC20008a

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Comwwnas  Jv  5ûv/so;s
8J3a+  Pr=uep-/  J« /- C-omwwsw-H Ja

Le compte  administratif  2019 du  BUDGET  PRINCIPAL  de  la Communauté  de Communes  du  Saulnois,  est soumis  à
l'assemblée  :

Excédent  à la sedion  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)  

Déficit  global  (1 ) + (2) =  (3)

RESTES  A REALISER  EN 2019  A REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de fonctionnement

Excédent  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020  (4)

Déficit  global  de l'exercice  2019  (3) + (4) =  (5)

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant  pas au vote.  Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1"' Vice-président,  Président  de la

commission  « gestion  financière  et budgétaire  )) soumet  au vote  le compte  administratif  2019  du BUDGET  PRINCIPAL  de la
Communauté  de Communes  du Saulnois  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  administratif  2019  du BUDGET  PRINCIPAL  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,
comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de fonctionnement

Recettes  de fonctionnement
7 010 489,81 I € l
7 221 945,22 I e i

fonctionnement  (1) :zîî«ss,«ilçl
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

RESTES  A REALISER  EN 2019  A REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporteren  2020  (4)

Déficit  global  de  l'exercice  2019  (3) + (4) =  (5)

I 5 517 905,89 I € l.l   1079  170,30 I e i

4 438 zas,sç13
4 227 280,18J3

I 47 4104,83 I =€

I 626 861184  i =c

152 757,01 l €
4 074 s;;a,i7 i 5

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

r-Vo-tants
JAbstentions
(-Ne  se prononcent  pas

J-Suffrages exprimés
l'-:Ôu-r
i- Contre

(-ë

l""" -5-

17
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POINT  No CCSDCC20008b

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Le compte  administratif  2019  du budget  annexe  de !a zone  de DELME  est  soumis  à l'assemblée

35 613,76 I € l
51 976,12 I e i

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant  pas au vote.  Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1"'  Vice-président,  Président  de la

commission  « gestion  financière  et budgétaire  )) soumet  au vote  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  de la zone

de DELME  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  administratif  20a19 du budget  de  la zone  de DELME,  comme  suit  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement
35 613,76 I € l
51 976,12 I € I

 i@,ibz,abi«i
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Excédent31oba1 (1) + (2) '(3)
RESTES  A REALISER  EN  2019  A  REPORTER  EN  2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Solde des restes à réaliseç en2019à  reporterl  pn 2020 (4)

 ExcédentgIgbalde  l'exerc3e3019(3)+(jQ7  (%j

l
J

241 470.45  €

225  723.90  €

15746,5)l  !I

bis,qî  JçJ

O.OO €

O.OO €

o,oo I € J

bis,sîiq  i

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

(Jont-re-  -  --  -- - -  """ - -  --6



5;"i-  Jno-is

POINT  Na CCSDCC20008c

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Le compte  administratif  2019  du budget  annexe  de la zone  de DIEUZE  est  soumis  à l'assemblée

701 060,74 I € l
879 043,32 I e i

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépensesdefonctionnement  

jleBqqgs defongionr;pme4t   ,,,,    I

. 3Excédent0Iasectiop4efon;ignçgment(1)          J   17798?,58l  3  J
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépensesd'investissement  608458,54

Recettesd'investissement  819067.49

Excédent  à la section  d'investissement  (2)

Excédent  global  (1)  + (2)  =  (3)

RESTES  A  REALISER  EN  2019  A  REPORTER  EN  2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Sol5ledesrestes Qréaliseren2019àreporter  en 2020(4)

 Excédent globalde  l'exercice 2ô15? (3) +(4) = (5)

2!0608,95J  €  J

O.OO I €

O.OO €

o,ooJ € J

.:l

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant  pas au vote.  Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1"'  Vice-président,  Président  de la

commission  (« gestion  financière  et budgétaire  )) soumet  au vote  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  de la zone

de DIEUZE  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  administratif  2019  du budget  de  1a zone  de DIEUZE,  comme  suit  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fondionnement

Excédent  à la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  à la section  d'investissement  (2)

Ex3édentgIgbal (1) + (2) - i32   
RESTES  A  REALISER  EN  2019  A  REPORTER  EN  2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Solde des restes à réa1iserq30'15) à reporteren  2020 (4)

Excé4enpJoba1 de I"exercice2079j3)  +(4)y  (5). 

701 060.74  €

879 043,32 I e i

608  458.54  €

819067.49 l c

2!0608,95  € J

388 !!!91,!3 J € l

O.OO €

O.OO

o,oo I 3j

388 59i,!S.Q1 Ul

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JA-b-st-7ntions-
-Ne-  -se pro-n-o-n-c-en-t p-as

Suffrages  exprimés

JPour

J ë-fi-

l- --!5

I ss
I -'é
l- 'ô



5;"i-  Jno-;s

POINT  No CCSDCC20008d

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Le compte  administratif  2019  du budget  annexe  de la zone  de FRANCALTROFF  est  soumis  à l'assemblée

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de fonctionnement

Recettes  de fonctionnement
98 104,63 I € I

io; 832,84 I e i
Excédent  à la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

q,  J«l

146  002,67

60 891,60

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1 ) + (2) =  (3)

RESTES  A REALISER  EN 2019  A REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

 85 m,07  l«  J
ao 382,8!J € l

3514,60

O,OO

Déficit  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020  (4)

Déficit  global  de  l'exercice  2019  (3) + (4) =  (5)   

3514,60J € l
83897,46 13i

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant

commission  « gestion  financière  et budgétaire  ))

de FRANCALTROFF  susmentionné.

Après  délibératiûn,  l'assemblée  :

pas au vote.  Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1"' Vice-président,  Président  de la

soumet  au vote  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  de la zone

')> APPROUVE  le compte  administratif  2019  du budget  de la zone  de FRANCALTROFF,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de fonctionnement

Recettes  de fonctionnement
98104,63  I € I

io; 832,84 I e i
 «zza,,7;J«J

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la sectïon  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

RESTES  A  REAL1SER  EN 2019  A REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020  (4)

Déficit  global  de  l'exercice  2019  (3) + (4) =  (5)

146 002,67 I €
60 891,60 I €

U511i,07  € J
aoaç;æ,pb J € l

3514.601 €

O.OO

3 514,6O J € l
83 Ç97,46 i € i

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants

J Suffrages exprimés

I-s-



5o-':1no-œs

POINT  N"  CCSDCC20008e

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

0k;3m : (:ow7:>-+e AJmù'i;s+r-h+;t' 2C)/5' - 84a+  assaxa Ja /,lll zosa Ja À4orJJ/« -/«s-Vae
Le compte  administratif  2019  du budget  annexe  de  la zone  de MORVILLE-LES-VIC  est  soumis  à l'assemblée  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement
152 005,48 I € I
271 487,78 I e i

Excédent  à la section  de  fonctionnement  (1) 119  482,30  €

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficït  à la section  d'investissement  (2)

Excédent  global  (1)  + (2) =  (3)  

RESTES  A REALISER  EN  2019  A  REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Solde dei restes à réaliser en2C)2' 51 5eporteren2Q20  (4)
Ex.c§dent3Iobal de l'exercice 2019(3)+ (4) = (5)

14  172,88  €

O.OO €

o,oo i =c i

o,ooi 51
!û5apç,azl  € l

Déficït  à la section  d'investissement  (2)

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant

commission  « gestion  financière  et budgétaire  ))

de MORVILLE-LES-VIC  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

pas au vote.  Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1"'  Vice-président,  Président  de la

soumet  au vote  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  de  la zone

>  APPROUVE  le compte  administratif  2019  du  budget  de la zone  de MORVILLE-LES-VIC,  comme  suit  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement
152 005,48 I € l
271 487,78 I € I

 iiç«a:z,aoiçl
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

RESTES  A  REALISER  EN  2019  A  REPORTER  EN 2020

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Sq%Jp deprestes  à réaliseren  2019 !! reporteren  2Q20(4
Excédent  global  de  l'exercice  2019  (3)  + (4)  =  (5)

224  175,36  €

    210002,48  €

J  i«iz;æ,sai«l
l  iosaoç,4gJeJ

O,OO € I
elO,OO

 l    o,ooi  € I
I  105309,42l!J

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

-Ab-sFe-n-t:-o-ns-  C)-

J-'-Suffra'gtJs ffi"-xp-r-im-é-s- i---8:à

11 II
I -



POINT  No CCSDCC20008f

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Qtjm : tow7:>+a AJm;v:s+r*+;t'  2019 - 8.iJ3a+ mnaxa Ja /* zosa Ja /lms+«r
Le compte  administratif  2019  du budget  annexe  de la zone  de MUNSTER  est  soumis  à l'assemblée  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement

Excédent  à la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

RESTES  A  REALISER  EN 2019  A  REPORTER  EN  2020

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Solde  des  restep  à réaliser  en 2Q19Q  reporter  en 2020  (4)

:cédentg33b,41  de 1'exercice;qO19 (3) + (4) = (5)

173  543.51  €

324 247,68 I e

i   !5Q  704,17 J € J

243  798.91  €

234 174 1 I € I

J  143979,47i € l

O.OO €

O.OO

2,  p,gpi«J

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant  pas au vote.  Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1"' Vice-président,  Président  de la

commission  « gestion  financière  et budgétaire  )) soumet  au vote  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  de la zone
de MUNSTER  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  administratif  2019  du budget  de  la zone  de MUNSTER,  comme  suit  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement
173 543,51 I € l
324 247,68 l e i

 îso7o4,3z  l € l
SECTION  D'ltSlVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Excédent31oba1 (1) + (2) =(3)

RESTES  A  REALISER  EN 2019  A  REPORTER  EN  2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Solde  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020  (4)

Excédent  global  de  l'exercice  2019  (3) + (4)  =  (5)

243  798,91  €

234174,g2 !
 ç 624,7Q € 1

î4zo7q,p7  J € J

O,OO €

O,OO €

o,oo )«  l
ï3îoïç,47  l € l

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

I 12 '



5;"i-  Jno-is

POINT  No CCSDCC20008g

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Le compte  administratif  2019  du budget  annexe  RTHD  est  soumis  à l'assemblée

8,iJ3«+  -snaxa Æ"RC> (/Zts« -,/  7rès A/-v+

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de fonctionnement

Recettes  de fonctionnement
160 540,23 I € l  846 357,91 I e i

Excédent  à la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  à la sedion  d'investissement  (2)

Excédent  global  (1) + (2) =  (3)

RESTES  A REALISER  EN 2019  A REPORTER  EN 2020  :
Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

 Solde dçs restes à réaliseren2019àre5orter  en 2020 (4)
Excéder4t5J5ba1 de l'exercice 2019(3) + (4) = (5)

!!5 817!68  J € J

2 589  898.21  €

4 223  769.1  €

?319!)88,61 J«i

O.OO €

o,oo I € I
o,qoi3

2 319 b !38,611 !  l

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant  pas au vote.

commission  «( gestion  financière  et budgétaire  )) soumet  au
susmentionné.

Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1"'  Vice-président,  Président  de la

vote  le compte  administratif  2019 du budget  annexe  RTHD

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  administratif  2019  du budget  RTHD,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de fonctionnement

Excédent  à la section  de  fonctionnement  (1)

160 540,23 I € l
846 357,91 I € l

 685s37,bsJ  € l
SECTION  D'lfSlVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement
2 589  898,21

4 223 769,14 . =€,l
Excédent  à la section  d'investissement  (2)

RESTES  A REALISER  EN 2019  A REPORTER  EN 2020  :
Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Solde des restes à réaliser en203j)àreporter en 2020 (4)
Excédent  global  de  l'exercice  2019  (3) + (4) =  (5)

163§ 870,9q l € l
;  319 bsa,43 i «l

O.OO €

o,oo I € I

7315)688,41 l  € l

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

l- Ab-s'te'nti:o-ns
7NTh-se 5;êno"'-nce7nt pa-s

-Suffrffi-g-es ffix-p-'r'ÎM-é-s

Pour

J-'-""'ô

7""'à""'s-

(-' Contre

ll  '



POINT  No CCSDCC20008h

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

: Comp+a  AJMs;s!ar*-hr  2019  - 8-iJ+  mn«x«  E5A7-  C)':4/bas+ro-

Le compte  administratif  2019  du budget  annexe  ESAT  D'ALBESTROFF  est  soumis  à l'assemblée  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement
15 948,40 I € I

o,oo i e i
Déficit  à la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Dé.f3HqtBlobal(.12;(2) = (3)     
RESTES  A  REALISER  EN 2019  A  REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent des restes à réaliser en 2019jreporte7  en 2020 ('4)
. DéficitgIot;al de 1'exercice2Q2' !3!2 + (42 = (s)      

is 948,401 € l

909  404.96  €

o,oo =e i

9094(4,96 J !J
925 ,353,3§J3  J

130097.23  €

306  344.99

176247,76 13J
749 105,601 € J

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant  pas au vote.  Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1"'  Vice-président,  Président  de la

commission  «( gestion  financière  et budgétaire  )) soumet  au vote  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  ESAT

D'ALBESTROFF  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

')? APPROUVE  le compte  administratif  2(]9  du budget  ESAT  D'ALBESTROFF,  comme  suit  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement

Déficit  à la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1)  + (2)  =  (3)

RESTES  A  REALISER  EN 2019  A  REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédentdes restes àréaliser en 2019 à rep3rter en 2020 (4)
Déficit  global  de  l'exercice  2019  (3)  + (4)  =  (5)

15 948.40  €

o,oo I € I

909 404,96 € I
O,OO € I

925 353,36J € l

130097.23  €

306  344.99  €

izb 247,76 J 3  J
ïaç îoq,boi € l

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants

J-A-bs-te-nt-io-n-s-

Nu7ffrages  exprimés

JPour

l-- -s-



5;"i-  Jno-;s

POINT  N"  CCSDCC20008i

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Q!im: Cow7:»+e 4J»i,;i,:s /t n /l:l  2019 - 8Jy+  *m«xa La 5*b/omïàra

Le compte  administratif  2019  du budget  annexe  LA SABLONNIERE  est  soumis  à l'assemblée  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de fonctionnement
6 733,55 I € l   6 733,55 l e i

     ç»,oç»l Ul
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  à la sectïon  d'investïssement  (2)

Excédent  global  (1) + (2) = (3)  

RESTES  A REALISER  EN 2019  A REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020  (4)

ExcédentHlobalde l'exercice 2019 (3) + (4) = (5)

542 772.28  €

1 021 475.99

l  478703,71J!l
i 47azoa,7îJ«l

8 377.50  €

o,oo i

J   3a77,sol «J

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant  pas au vote.  Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1a' Vice-président,  Président  de la

commission  « gestion  financière  et budgétaire  )) soumet  au vote  le compte  administratif  2019 du  budget  annexe  LA
SABLONNIERE  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  LA SABLONNIERE,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fondionnement
6 733,55 I € l  6 733,55 I e i

Solde  de la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  à la section  d'ïnvestïssement  (2)

RESTES  A REALISER  EN 2019  A REPORTER  EN 2020

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020  (4)

o,oo J €

542 772.28  €

i 1 021 475,99  €

478 zoa,z3 € l
37Ç 703,71 € l

8 377.50  €

l  o,op e i
i     s azz,so l € l
l  37o 326,211 «J

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants

J-SÙ'ffrag-es -ex-primés-
JP-o-u-r
JContre

( -C)3

Jo
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POINT  No CCSDCC20008j

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

: Cow7:»+a AJm;n;s+r*4;t'  2019 - 8J3a+  «ss«x« C'ùht-h  /1ts5ars

Le compte  administratif  2019  du budget  annexe  DECHETS  MENAGERS  est soumis  à l'assemblée  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de fonctionnement
3 518144,50 I € l
3 092183,38 I e i

Déficit  de  la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Défich  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

RESTES  A REALISER  EN 2019  A  REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020  (4)

D.éfJobaIdel'exercice  2019 Ç3)+(4) ;.   

l
J

1 580 300,89 I €
588 339,34 l e
91 961455  i 5

141? 972,671!J

11 978.49  €

132 282,97 l e i
!20 304,48 l € J

1 297618,10 J € I

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant  pas au vote.  Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1"' Vice-président,  Président  de la

commission  «« gestion  financière  et budgétaire  )) soumet  au vote  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  DECHETS
MENAGERS  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  DECHETS  MENAGERS,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de fonctionnement

Recettes  de fonctionnement
3 518144,50 I € l
3 092 !83,38 I € I

Déficit de la section de fonctionnement (1) l 425 961,12 i €
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

1 580  300,89

588 339,34

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

RESTES  A REALISER  EN 2019  A  REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  des  restes  à réaliser  çn  2019àrepprter  en  2020  (4) 

Déficit  global  de  l'exercice  2019  (3) + (4) =  (5)

çgiçb3,q41 € I
1 437 922,6? J € l

132  282.  €

1297  618.19  €

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

1fi
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POINT  No CCSDCC20008k

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

8.iJy+  ms«xa  5PAN(:  (5«rs/;ee  F"vbAî

Le compte  administratif  2019  du budget  annexe  SPANC  est soumis  à l'assemblée  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de fondionnement

Recettes  de fonctionnement
107 433,05 I € I. 68 528,12 I e i

3E! 9(4,9,2i3  J
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

RESTES  A REALISER  EN 2019  A REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

 So;d5edes restes à réaliser en 2Q19 !!  reporter en 2020 (4)
Déficit  global  de l'exercice  2019  (3) + (4) =  (5)

364.18  €

984,02 I e i

O.OO €

o,oo i e i

Q,O!J € J

Monsieur  le Président  se retire,  ne participant  pas au vote.  Monsieur  Gilbert  VOINOT,  1"' Vice-président,  Président  de la

commission  « gestion  financière  et budgétaire  )) soumet  au vote  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  SPANC
susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  administratif  2019  du budget  annexe  SPANC,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de fonctionnement

Recettes  de fondionnement
107 433,05 I € l

68 528,12 I e i
Déficit  de  la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

RESTES  A REALISER  EN 2019  A REPORTER  EN 2020  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  global  de  l'exercice  2019  (3) + (4) =  (5)

J
J

l
l
.l

38 904,931 € J

364,18  €

2 984,02  €

 2619,841 € J
 36 285,09J €

O,OO €

O,OO €

o,oo l 3  l
 36 285,09 I € )

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JCo-n-tre- 0

j
17
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POINT  No CCSDCC20009a
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

orH : tosnp»-+« J« 3«s4;os 2019 - 8vJy+  pr;sp*/

Le compte  de gestion  2019 du budget  principal  de la Communauté  de Communauté  du Saulnois,  établi  par  Mme  la
Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  est soumis  à l'assemblée,  il en ressort  un

déficit  global  de 4 227 280,18  euros,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :
Dépenses  de fonctionnement
Recettes  de fonctionnement

7 010 489,81 I € l
7 221 945,22 I e i

Excédent  à la sedion  de fonctionnement  (1)        i  ;æiï4qs,4iJ e l
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses  d'investissement
Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

l
l
l

5 517 905.89  €

1 079170,30 I e i
a3as 735,)9J5  l
4 227 ,7so,is cl

Monsieur  le Président  soumet  au vote  le compte  de gestion  2019 du budget  principal  de la Communauté  de Communes  du
Saulnois,  établi  par Mme  la Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  présentant  un

déficit  global  de 4 227 280,18  euros,  comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

:> APPROUVE  le compte  de gestion  2019 du budget  principal  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,  établi
par Mme  la Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  présentant  un déficit
global  de 4 227 280,18  euros,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :
Dépenses  de fonctionnement
Recettes  de fonctionnement

Excédent  à la section  de fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses  d'investissement

Reçettesd:3nvestissemep'Ç        

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

:> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

POINT  No CCSDCC20009b
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

o  : Cow7»+« Ja ys-+;on 2019 - 8vJ+  *m«xa Ja /A zos« Ja C;'ELME

Le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  de la zone de DELME,  établi  par Mme  la Trésorière  de Château-Salins,  en tout

point  conforme  au compte  administratif  2019, est soumis  à l'assemblée,  il en ressort  un excédent  global  de  615,81 euros,

comme  suit  :



SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement

Excédent  à la section  de fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses d'investissement
Recettes d'investissemen;      

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Excédent  global  (1) + (2) =  (3)

Monsieur  le Président  soumet  au vote le compte  de gestion  2019 du budget  annexe de la zone de DELME, établi  par  Mme  la

Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, présentant  un excédent  global  de  61 5,8a1
euros,  comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  le compte  de gestion 2019 du budget  annexe de la zone de DELME, établi par Mme la Trésorière  de

Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  20a19, présentant  un excédent  global de 615,81
euros,  comme  suit  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement

Excédent  à la sedion  de fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT
Dépenses d'investissement
Recettes d'investissement

Déficït  à la section  d'investissement  (2)

35 613.76  €

l   çi ç7b,'i;  i

241 470,45  €
225 723,90  €

15 y3b,ss}«
615,81  €

> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce inhérente  à cette  décision.

J'ï-oïa-nts
Abstentions

J""'Suffra-ges-ex'p'riM-és

J-èon-tre

J-î-
I

l -(5-

POINT  No CCSDCC20009c
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Q!im : %+«  J« 3as-haos 2019 - 8siJ3«+ *maxa  À /* zos« Ja C)IE(}ZE

Le compte  de gestion  2019 du budget  annexe de la zone de DIEUZE, établi  par Mme la Trésorière  de Château-Salins,  en tout

point  conforme  au compte  administratif  2019, est soumis à l'assemblée,  il en ressort un excédent  global  de 388 591,53 euros,
comme  suit  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fondionnement
701 060,74 I € l
879 043,32 I e i

Excédent  à la section  de fonctionnement  (1 )

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses d'investissement
Recettes d'investissement

Excédent  à la section  d'investissement  (2)

Excédent  global  (1) + (2) =  (3)

3ï7çs,saJ3  l

608 458,54  €
819 (X:,7,=' €

 zio4os,g;i  € l
 388 sçi,s3j«  J

1')
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Monsieur  le Président  soumet  au vote  le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  de la zone de DIEUZE,  établi  par  Mme  la
Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, présentant  excédent  de global  de
388 591,53  euros,  comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  de la zone de DELME, établi  par Mme  la Trésorière  de
Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, présentant  un excédent  global  de 388 591,53
euros,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :
Dépenses  de fonctionnement
Recettes  de fonctionnement

Excédent  à la section  de fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses  d'investissement
Recettes  d'investissement

Excédent  à la section  d'investissement  (2)

Excédent g0obal(l)+ (2) ffl (3)    

701 060,74 I € l
879 043,32 I e i

17? 982,58 J!l

608 458,54
819067,49

388593,53J € l

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

(Votants

i- A-b':tentions
J-N-e-s7prononcent-p-a-s

Suffrages  exprimés

lï'our
JCo;tre-

J-àg-

POINT  No CCSDCC20009d
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Q!jm : Com7+a J« ys4;os  2019 - 8J3a+  ûw'«x« Ja /a zosa Ja FrûmeJ-Aro(X'

Le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  de la zone de FRANCALTROFF,  établi  par Mme la Trésorière  de Château-
Salins, en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, est soumis  à l'assemblée,  il en ressort  un déficit  global  de
80 382,86  euros,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :
Dépenses  de fonctionnement
Recettes  de fonctionnement

98 104,63  I € I 'io,;; 832,84 I € I
Excédent  à la section  de fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses  d'investissement
Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

146 002.67  €

l 60 891,60 I €

8§3111,07 l  €J
0382,p6j € 1

Monsieur  le Président  soumet  au vote  le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  de la zone de FRANCALTROFF,  établi
par Mme la Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, présentant  déficit  de global
de 80 382,86  euros,  comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  de la zone de FRANCALTROFF,  établi  par  Mme la
Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  20a19, présentant  un déficit  global  de
80 382,86  euros,  comme  suit  :

, 2ô
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SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement

Excédent  à la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

98104.63  €

102 832,84 I € I

4 728,21 J!J

146  002.67  €

60 891 .60

85 !11,O? l € I

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

l- Aêste-n-ti-o'ns

Cén-tre

Jèb-

r
i---ô

POINT  No CCSDCC20009e

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

: %+a  J« 3«es-haos 2019 - 8vJ3«+ nssax« Ja /a zona J« A4orvtïN«-/«s-V;e

Le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  de la zone  de MORVILLE-LES-VIC,  établi  par Mme  la Trésorière  de Château-

Salins, en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  est soumis  à l'assemblée,  il en ressort  un excédent  global  de
105 309,42  euros,  comme  suit  :

152 005,48 I € l
271 487,78 I t i

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de fonctionnement

Excédent  à la section  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Excédent global (1 ) + (2) = (32  

152  005,48

271 487,78

l .     1 1948;,30i   Çl

224175,36 € l
el210002,48

l  14172,881€J
J  ig;aoç,4zl3

Monsieur  le Président  soumet  au vote  le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  de la zone  de MORVILLE-LES-VIC,  établi

par Mme  la Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  présentant  un excédent
global  de 105 309,42  euros,  comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  de la zone  de MORVILLE-LES-VIC,  établi  par Mme  la

Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2C)19, présentant  un excédent  global
de 105 309,42  euros,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de fondionnement
152 005,48 I € l
271 487,78 I € I

Excédent à la section de fonctionnement (1) I 119 482,30 i € I
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépensesd'investissement  224175,36  €

pçcettpsd'investisempnt                          3io  002,48 €

Dé§icpj0asectjog 5i'investisseme4t(2)              l    14  272,88 J q i
Excédentg3obal(1)+(;)j,g)         J105309!4;l €J

' 21 '
I

J-
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> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

A-"'-bstentïo"""'n; --  - '- """ -O-

JCc- -nt';e'-
POINT  No CCSDCC20009f

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Q!jet : Comp»-?a J« 3as-/;os 2019 - 8J3a+  mnax« J@ /s zos« Ja A4vss+ar

Le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  de la zone de MUNSTER,  établi  par Mme la Trésorière  de Château-Salins,  en

tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, est soumis  à l'assemblée,  il en ressort  un excédent  global  de 141 079,47
euros,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :
Dépenses  de fonctionnement
Recettes  de fonctionnement

Excédent  à la section  de fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses  d'investissement
Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Excédent  global  (1) + (2) = (3)

173 543,51
324 247,68

iso 704,17 J € l

243 798.91  €

234174,21  I € I
9 624,?O J € J

141 oïç,a7 l € l

Monsieur  le Président  soumet  au vote le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  de la zone de MUNSTER,  établi  par

Mme la Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, présentant  un excédent  global
de 141 079,47  euros,  comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  de la zone  de MUNSTER,  établi  par  Mme  la Trésorière  de
Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  présentant  un excédent  global  de 141 079,47
euros,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :
Dépenses  de fonctionnement
Recettes  de fonctionnement

Excédent  à la section  de fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses  d'investissement
Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

173 543.51  €

I 324 247,68 I € I
J  150704,17l €J

243 798.91  =€
234174.21  €

9 62470 J Çl
141 o3g,4ïi !1

> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

J-Su-ffr;g-e-sex-p-r'imé-s - -  J  86
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POINT N" CCSDCC2000%
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

: Cow7>+a Ja ys4-;on 2019 - 8J+  hssaxa /;jRfC) 0Ztsaûw 7rès Hm+ r)tb;4-)

Le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  RTHD,  établi  par  Mme  la Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme

au compte  administratif  2019,  est  soumis  àl'assemblée,  il en ressort  un excédent  global  de 2 319  688,61  euros,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de fonctionnement

Recettes  de fonctionnement

Excédent  à la sedion  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

8pcettes5:l'i4vpsti.qsç@er4;     
Excédent  à la section  d'investissement  (2)

Excédent  global  (1) + (2) =  (3)

160  540.23  €

846  357.91

685817,68l «l

2 589 898.21  €

4 223 769.14 I € I

2.!19 688,61 l !J

Monsieur  le Président  soumet  au vote  le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  RTHD,  établi  par Mme  la Trésorière  de

Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  présentant  un excédent  global  de 2 319  688,61  euros,
comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  RTHD,  établi  par  Mme  la Trésorière  de Château-Salins,  en

tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  présentant  un excédent  global  de 2 319  688,61  euros,  comme
suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de fonctionnement

Recettes  de fonctionnement

Excédent  à la section  de  fondionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  à la section  d'ïnvestissement  (2)

ExcédentgIot;al(1)+(2)  (3)

160540.23  €

l 2 589  898.21  €

4 223 769,14 I e i

i  3  633 p7o,çs l
J  ,;5aîçbsy,>; J!J

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants

POINT  No CCSDCC20009h

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

(!3m : tow7>+a Ja ys4;on 2019 - 8vJ3«+ assax« E5A7'-J':4/bas+ro

Le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  ESAT  D'ALBESTROFF,  établi  par Mme  la Trésorière  de Château-Salins,  en tout

point  conforme  au compte  administratif  2019,  est soumis  à l'assemblée,  il en ressort  un déficit  global  de 925 353,36  euros,
comme  suit  :
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SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :
Dépenses  de fonctionnement
Recettes  de fonctionnement

Déficit  à la section  de fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses  d'investissement
Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

15 948,40  €
O,OO €

15 948,40  €

909 404,96  €
O,OO €

909  404,96  €

925  353,36  €

Monsieur  le Président  soumet  au vote  le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  ESAT D'ALBESTROFF,  établi  par  Mme  la
Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, présentant  un déficit  global  de
925 353,36  euros,  comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  ESAT D'ALBESTROFF,  établi  par Mme la Trésorière  de
Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, présentant  un déficit  global  de 925 353,36
euros,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :
Dépenses  de fonctionnement
Recettes  de fonctionnement

Déficit  à la section  de fonctionnement  (1 )

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses  d'investissement
Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Déficn  global  (1) + (2) =  (3)

I 15 948,40 I € I ..l   o,oo i e i
15 948,40 i 5 J

I 909 404,96 I € l
i .      o,oo i e i

 909404!96  l € l
925 353,36 I € l

')'- AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JAb-st\ntions-
JNe-sepron-on7cent pas
JSÙ-ff-rap-es e-xp-7im-és

JContre
l- -sE

POINT  No CCSDCC20009i
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

: Cow7:»+a Ja yshaos 2019 - 8vJ3a+ mnaxa L-* 5ûhb/owhàra

Le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  LA SABLONNIERE,  établi  par Mme  la Trésorière  de Château-Salins,  en tout

point  conforme  au compte  administratif  2019, est soumis  à l'assemblée,  il en ressort  un excédent  global  de 478 703,71 euros,

comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :
Dépenses  de fonctionnement
Recettes  de fonctionnement

6 733,55 I € l
6 733,55 I e i

     q,ooi<l
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses  d'investissement
Recettes  d'investissement

Excédent  à la sedion  d'investissement  (2)

 Excédentg:bal(2) + (2) = (3) 

542 772.28  €

021 475,99 I e i
478 703,73J 31
478?03,71J UJ
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Monsieur  le Président  soumet  au vote le compte  de gestion  2C)19 du budget  annexe  LA SABLONNIERE,  établi  par  Mme  la
Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, présentant  un excédent  global  de
478 703,71 euros,  comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

APPROUVE  le compte  de gestion  2019 du budget  annexe LA SABLONNIERE,  établi  par Mme la Trésorière  de
Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  présentant  un excédent  global  de 478 703,71
euros.  comme  suit

SECTION  DE FONCTIONNEMENT

Dépenses  de fonctionnement  6 733,55  €

Recet2t, dq §gn4io.pnç@pp2                é) 73..2L5E3

Solde de la section de fonctionnement (1) O,OO J € l
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépensesd'investissement  542772,28  €

ExcédentgIobal(1)+(2)=(3)  .    J   478703,71 J € l

> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JVotants

JAbsFe-ntïo""""'ns

J-Ne se prononcent  pas

Q-uff:;'je\;xprimés

I
Ô-

Pour

JC-ontre

POINT  No CCSDCC20009j
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

: (:ow7ç;4« Ja 3as4;os  20/5' - 8vJ3«+  «»n«x« C>ECHET> A4ENAGEÆ5
Le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  DECHETS  MENAGERS,  établi  par Mme la Trésorière  de Château-Salins,  en

tout  point  conforme  au compte  administratif  2019, est soumis  à l'assemblée,  il en ressort  un déficit  global  de 1 417 922,67
euros,  comme  suit  :

SECTION  DE FONCTIONNEMENT  :
Dépenses  de fondionnement
Recettes  de fonctionnement

Déficit  de la section  de fonctionnement  (1 )

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :
Dépenses  d'investissement
Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

3 518144.50  €
3 092183  €

425?61,12J  € l

1 580 300.89  €
588 339.34  €

Monsieur  le Président  soumet  au vote  le compte  de gestion  20a19 du budget  annexe  DECHETS MENAGERS,  établi  par  Mme
la Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2C)19, présentant  un déficit  global  de
1 417 922,67  euros,  comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  le compte  de gestion  2019 du budget  annexe  DECHETS  MENAGERS,  établi  par Mme la Trésorière  de
Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  20a19, présentant  un déficit  global  de 1 417 922,67
euros,  comme  suit  :
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SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement

Déficit  de  la sedion  de  fonctionnement  (1)

SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Déficit  à la section  d'investissement  (2)

D§fi4ig3oba1  (1) + (2) = (3) 

l

l
l
J

3518144.50  €

3 092183.38

1 580  300.89  €

588  339.34  €

991961,55 J € J

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

7Votants--
J-Ab-st6;tÎêns

Ne se prononcent  pas -7

POINT  N"  CCSDCC20009k

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  SPANC,  établi  par  Mme  la Trésorière  de Château-Salins,  en tout  point

conforme  au compte  administratif  2019,  est  soumis  à l'assemblée,  il en ressort  un déficit  global  de  36 285,09  euros,  comme
suit  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fonctionnement

Recettes  de  fonctionnement

107  433,05

68 528,12

Déficit  de  la section  de  fonctionnement  (1) 38 904,93 i € l
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  à la section  d'investissement  (2)

Déficit  global  (1) + (2) =  (3)

I 36418 I € l
I 2 984,02 I t i

2619,84 J!l
36 zas,oçi«i

Monsieur  le Président  soumet  au vote  le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  SPANC,  établi  par  Mme  la Trésorière  de

Château-Salins,  en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  présentant  un déficit  global  de 36 285,09  euros,

comme  susmentionné.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  le compte  de gestion  2019  du budget  annexe  SPANC,  établi  par  Mme  la Trésorière  de Château-Salins,

en tout  point  conforme  au compte  administratif  2019,  présentant  un déficit  global  de  36 285,09  euros,  comme  suit  :

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  :

Dépenses  de  fondionnement

Recettes  de  fonctionnement
107 433,05 I € I

68 528,12 I € I
Déficit  de  la section  de  fonctionnement  (1 ) 38904,931 € l
SECTION  D'INVESTISSEMENT  :

Dépenses  d'investissement

Recettes  d'investissement

Excédent  à la section  d'investïssement  (2)

Déficït  global  (1) + (2)  =  (3)

I 364,18 I € l
I 2 984,02 I « i

 2 619,8J  €

pb ,>sq,ozi  € J
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>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

7Suffrages exprimés

f--üri

POINT  No CCSDCC20010a

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Q!;jet:

Après  avoir  entendu  et  approuvé  le compte  administratif  du budget  principal  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,

pour  l'année  2019  ;

Statuant  sur  l'affectation  du résultat  de  fonctionnement  de l'année  2019  ;

Constatant  :

Section  de  fonctionnement  :

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2018

Excédent  à la clôture  de  l'exercice  2019

+ 4 003  833,73  €

+ 211 455,41  €

Excédent  de  fonctionnement  à la clôture  de  l'exercice  2019 + 4 215  289,14  €

Section  d'investissement  :

Excédent  à la clôture  de  l'exercice  2018

Déficit  à la clôture  de l'exercice  2019

Excédent  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020

+ 2 524  387,27  {î

- 4 438  735,59  €

+152  757,01  €

Déficit  d'investissement  à la clôture  de  l'exercice  2019 - 1761  591,31  €

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

-+  L'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 1 761 591,31  euros  du  budget  principal  2019  de  la

Communauté  de Communes  du Saulnois.

->  Le report  à la section  de  fonctionnement  de 2 453  697,83  euros  du budget  principal  2019  de la CCS.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 1 761 591,31  euros  du budget  principal  2019

de la Communauté  de  Communes  du Saulnois.

>  APPROlJVE  le report  à la sedion  de  fonctionnement  de 2 453  697,83  euros  du budget  principal  2019  de la CCS.

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

I 27

I ;-
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POINT  No CCSDCC20010b
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Après  avoir  entendu  et  approuvé  le compte  administratif  du budget  annexe  de la zone  de DELME,  pour  l'année  2019

Statuant  sur  l'affectation  du résultat  de  fonctionnement  de l'année  2019  ;

Constatant  :

Section  de  fonctionnement  :

Excédent  à la clôture  de  l'exercice  2018

Par affectée  à l'investissement  en 2018

Excédent  à la clôture  de  l'exercice  2019

+ 12 867,81  €

-12867,81  €

+ 16  362,36  €

Excédent  de  fonctionnement  à la clôture  de  l'exercice  2019 + 16  362,36  €

Section  d'investissement  :

Déficit  à la clôture  de l'exercice  2018

Déficit  à la clôture  de l'exercice  2019

Solde  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020

-615,81  €

-15746,55  €

O,OO €

Déficit  d'investïssement  à la clôture  de  l'exercice  2019 -16  362,36  €

Monsieur  le Président  prOpOSe  à l'assemblée  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 16  362,36  euros  du

budget  annexe  2019  de la zone  de  DELME.

Après  délibération,  l'assemblée  :

:> APPROUVE  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 16  362,36  euros  du budget  annexe  2019  de la

zone  de  DELME.

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

J-V-o-ta"'nts

JPour
J è'o""'n'É;e

l-' ;9-3-
-6-

r:
7-çT-

92

POINT  No CCSDCC20010c

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Après  avoir  entendu  et approuvé  le compte  administratif  du budget  annexe  de la zone  de DIEUZE,  pour  l'année  2019  ;

Statuant  sur  l'affectation  du résultat  de  fonctionnement  de l'année  2019  ;

Constatant  :

Section  de  fonctionnement  :

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2018

Part  affectée  à l'investissement  en 2018

Excédent  à la clôture  de  l'exercice  2019

+ 413  726,01  €

-401  158,77  €

+i77  982,58  €

Excédent  de  fonctionnement  à la clôture  de  l'exercice  2019 + 190  549,82  €

Sedion  d'investissement  :

Déficit  à la clôture  de l'exercice  2018

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2019

Solde  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020

- 401 158,77  €

+ 210  608,95  €

O,OO €

Déficit  d'investissement  à la clôture  de  l'exercice  2019 - 190  549,82  €

, 2R
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Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 190  549,82  euros  du

budget  annexe  2019  de la zone  de  DIEUZE.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de  190  549,82  euros  du budget  annexe  2019  de la

zone  de DIEUZE.

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JVot"""-ants-
JAê"ste-ntïons

JP'o'Ù-r

i----i

Î-
Contre o

POINT  No CCSDCC20010d

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Qkim:

Après  avoir  entendu  et approuvé  le compte  administratif  du budget  annexe  de la zone  de FRANCALTROFF,  pour  l'année

2019  ;

Statuant  sur  l'affedation  du résultat  de  fonctionnement  de  l'année  2019  ;

Constatant  :

Section  de  fonctionnement  :

Excédent  à la clôture  de  l'exercice  2018

Part  affectée  à l'investissement  en 2018

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2019

+ "I 0 370,98

O,OO

+4  728,21

€

€

€

Excédent  de  fonctionnement  à la clôture  de  l'exercice  2019 +15  099,19 €

Section  d'investissement  :

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2018

Déficit  à la clôture  de l'exercice  2C)19

Solde  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020

+ 85 675,24

-85111,07

-3514,60

€

€

€

Déficit  d'investissement  à la clôture  de  l'exercice  2019 - 2 950,43 €

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

-)  L'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 2 950,43  euros  du budget  annexe  2019  de la zone  de

FRANCALTROFF.

Le  report  à la sedion  de  fonctionnement  de  12148,76  euros  du  budget  annexe  2019  de  la zone  de

FRANCALTROFF.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 2 950,43  euros  du budget  annexe  2019  de la

zone  de FRANCALTROFF.

>  APPROUVE  le report  à la section  de fonctionnement  de 12 148,76  euros  du budget  annexe  2019  de la zone  de

FRANCALTROFF.

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

2')



r"VoÏa-nts-
Abstentions

JN\s;  p'ro-Ô-on'ce -p'Th:Î

our

r
i- ô,i-

POINT  No CCSDCC20010e

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Après  avoir  entendu  et approuvé  le compte  administratif  du budget  annexe  de la zone  de MORVILLE-LES-VIC,  pour  l'année
2019  :

Statuant  sur  l'affectation  du résultat  de  fonctionnement  de l'année  2019  ;

Constatant  :

Section  de  fonctionnement  :

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2018

Part  affectée  à l'investissement  en 2C)18

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2(]  9

+105  309,42

- 105  309,42

+119  482,30

€

€

€

Excédent  de  fonctionnement  à la clôture  de  l'exercice  2019 +119482,30 €

Section  d'investissement  :

Déficit  à la clôture  de  l'exercice  2018

Déficit  à la clôture  de  l'exercice  2019

Solde  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020

-105  309,42

-14172,88

O.OO

€

'€

€

Déficit  d'investissement  à la clôture  de  l'exercice  2019 -119482,30 €

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 119  482,30  euros  du
budget  annexe  2019  de la zone  de MORVILLE-LES-VIC.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 119  482,30  euros  du budget  annexe  2019  de  la

zone  de  MORVILLE-LES-VIC.

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JV-ot-a;-ts
JÂJb-s-te-nt-io-n-;

j-Po-u-r

Jront;e

i'-T-
I --92--
J-çz -'-
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POINT  No CCSDCC20010f

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Après  avoir  entendu  et approuvé  le compte  administratif  du budget  annexe  de la zone de MUNSTER,  pour  l'année  2019  ;

Statuant  sur  l'affectation  du résultat  de fondionnement  de l'année  2019 ;

Constatant  :

Section  de fonctionnement  :
Excédent  à la clôture  de l'exercice  2018
Part affedée  à l'investissement  en 2(]8
Excédent  à la clôture  de l'exercice  2019

+121  763,12

-121  76312
+150  704A7

€
€
€

Excédent  de fonctionnement  à la clôture  de l'exercice  2019 +150  70417 €
Sedion  d'investissement  :
Déficit  à la clôture  de l'exercice  2018
Déficit  à ia clôture  de l'exercice  2C)19
Solde des restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020

-121 763,12
- 9 624,70

O,OO

€
€
€

Déficit  d'investissement  à la clôture  de l'exercice  2019 - 131 387,82 €

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

->  L'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 1.31387,82  euros du budget  annexe  2019 de la zone  de
MUNSTER.

-)  Le report  à la section  de fonctionnement  de 19 316,35  euros  du budget  annexe  2019  de la zone  de MUNSTER.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 131 387,82  euros  du budget  annexe  2019 de la
zone  de MUNSTER.

> APPROUVE  le report  à la sedion  de fonctionnement  de 19 316,35  euros du budget  annexe  2019 de la zone  de
MUNSTER.

> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JFontre O

POINT  No CCSDCC20010g

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Après  avoir  entendu  et approuvé  le compte  administratif  du budget  annexe  RTHD, pour  l'année  2019  ;

Statuant  sur l'affectation  du résultat  de fonctionnement  de l'année  2019 ;

Constatant  :

31 .
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Section  de  fonctionnement  :

Déficit  à la clôture  de  l'exercice  2018

Part  affectée  à l'investissement  en 2018

Excédent  à la clôture  de  l'exercice  2019

-1 77 486,20

O,OO

+685  817,68

€

€

€

Excédent  de  fonctionnement  à la clôture  de  l'exercïce  2019 + 508  331,48 €

Section  d'investissement  :

Déficit  à la clôture  de  l'exercice  2018

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2019

Solde  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020

-2142  202,41

+1 633  870,93

O,OO

€

€

€

Déficit  d'investissement  à la clôture  de  l'exercice  2019 -508  331,48 €

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 508  331,48  euros  du

budget  annexe  2019  RTHD.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  de 508  331,48  euros  du budget  annexe  2019

RTHD.

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Abstentions

Ne se prononce  pas

Suffrages exprimés --- -- ' JÏ2

POINT  N"  CCSDCC20010h

GESTION  FINANCIERE  ET  BUDGETAIRE

8J3a+  -nn«xa E5A7" J'Ahas+ro

Après  avoir  entendu  et  approuvé  le compte  administratif  du budget  annexe  ESAT  D'ALBESTROFF,  pour  l'année  2019  ;

Statuant  sur  l'affedation  du résultat  de fonctionnement  de l'année  2019  ;

Constatant  :

Section  de  fonctionnement  :

Déficit  à la clôture  de  l'exercice  2018

Part  affectée  à l'investissement  en 2018

Déficit  à la clôture  de  l'exercice  2C)19

-3 894,41

O,OO

-15  948,40

€

€

€

Déficit  de  fonctionnement  à la clôture  de  l'exercice  2019 -19  842,81 €

Section  d'investissement  :

Excédent  à la clôture  de  l'exercice  2018

Déficit  à la clôture  de  l'exercice  2019

Solde  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020

+473  193,04

-909  404,96

+176  247,76

€

€

€

Déficit  d'investissement  à la clôture  de  l'exercice  2019 -259964,16 €

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

->  De constater  le déficit  de fonctionnement  à la clôture  de l'exercice  2019  du budget  annexe  ESAT  D'ALBESTROFF

d'un  montant  de 19  842,81  euros.

->  De constater  le déficit  d'investissement  à la clôture  de l'exerce  2019  du  budget  annexe  ESAT  D'ALBESTROFF,  d'un

montant  de 259  964,16  euros.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  CONSTATE  le déficit  de fonctionnement  à la clôture  de l'exercice  2019  du budget  annexe  ESAT  D'ALBESTROFF,

d'un  montant  de 19  842,81  euros.
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> CONSTATE  le déficit d'investissement  à la clôture de l'exerce 2019 du budget annexe  ESAT D'ALBESTROFF,  d'un
montant  de 259  964,16  euros.

> AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Abstentions

POINT  No CCSDCC2ü010i
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

J«s  rtsJ+a-h

Après  avoir  entendu  et  approuvé  le compte  administratif  du budget  annexe  LA SABLONNIERE,  pour  l'année  2019  ;

Statuant  sur  l'affectation  du résultat  de  fonctionnement  de l'année  2019  ;

Constatant  :

Section  de  fonctionnement  :

Solde  à la clôture  de l'exercice  2018

Part  affedée  à l'investissement  en 2018

Solde  à la clôture  de l'exercice  2019

O,OO

O,OO

O,OO

€

€

€

Solde  de  fonctionnement  à la clôture  de  l'exercice  2019 O,OO €

Section  d'investissement  :

Déficit  à la clôture  de l'exercice  2018

Excédent  à la clôture  de  l'exercice  2019

Solde  des  restes  à réaliser  en 20a19 à reporter  en 2020

-1 433  673,33

+478  703,71

- 8 377.50

€

€

€

Déficit  d'investissement  à la clôture  de  l'exercice  2019 - 963  347,02 €

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  de constater  le déficit  d'investissement  à la clôture  de l'exercice  2019  du

budget  annexe  2019  LA SABLONNIERE  d'un  montant  de  963  347,02  euros.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  CONSTATE  le déficit  d'investissement  à la clôture  de l'exercice  2019  du budget  annexe  2019  LA SABLONNIERE,
d'un  montant  de  963  347,02  euros.

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants

.!l  I
I /  '  -
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POINT  No CCSDCC20010j
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Après  avoir  entendu  et  approuvé  le compte  administratif  du budget  annexe  DECHETS  MENAGERS,  pour  l'année  2019

Statuant  sur  l'affectation  du résultat  de  fonctionnement  de l'année  2019

Constatant  :

Section  de  fondionnement  :

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2018

Part  affectée  à l'investissement  en 2018

Déficit  à la clôture  de l'exercice  2019

+1 609  287,42

O,OO

-425  961,12

€

€

€

Excédent  de  fonctionnement  à la clôture  de  l'exercice  2019 +1 183326,30 €

Section  d'investissement  :

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2018

Déficit  à la clôture  de  l'exercice  2019

Solde  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020

+1 350  903,81

-991  961,55

+ 120  304,48

€

€

€

Excédent  d'investissement  à la clôture  de  l'exercice  2019 +479  246,74 €

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  le report  à la section  de fonctionnement  de 1183  326,30  euros  du budget

annexe  2019  DECHETS  MENAGERS.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le report  à la section  de fonctionnement  de 1183  326,30  euros  du budget  annexe  2019  DECHETS

MENAGERS.

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

-Ne'ffie-p-ro""""'n-o-nc'e-p-as-J--1

POINT  N" CCSDCC20010k

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Après  avoir  entendu  et  approuvé  le compte  administratif  du budget  annexe  SPANC,  pour  l'année  2019  ;

Statuant  sur  l'affectation  du résultat  de  fonctionnement  de  l'année  2019  ;

Constatant  :

Section  de  fonctionnement  :

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2018

Part  affectée  à l'investissement  en 2018

Déficit  à la clôture  de  l'exercice  2019

+164  145,72

O,OO

-38  904,93

€

€

€

Excédent  de  fonctionnement  à la clôture  de  l'exercice  2019 ' +125  240,79 €

Section  d'investissement  :

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2018

Excédent  à la clôture  de l'exercice  2019

Solde  des  restes  à réaliser  en 2019  à reporter  en 2020

+4  540,92

+2  619,84

O,OO

€

€

€

Excédent  d'investissement  à la clôture  de  l'exercice  2019 +7  160,76 €

.14
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Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  le report  à la section  de fonctionnement  de 125  240,79  euros  du budget  annexe
2019  SPANC.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  le report  à la section  de fonctionnement  de 125  240,79  euros  du budget  annexe  2019  SPANC.

>  AuTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

J'\7otThR'ïs

j'Su"ffrages-e-xp';im"""és

JPou-r
JC'on-tre

r

POINT  No CCSDCC2ü011

DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE  ET EMPLOI

Qtjm : ZA(: Ja /A 5Jossiàr« a C)IE(,]ZE - -"lyHz uL,. /;o-i -'&/ eah;at- J«s ehnr3«s j«
eass;on  j«s  +«t-rnù'is

Eapyls,

llJhi  &libàwtioîi  n o 7t)i2009  rhi 23/1  1/2009  parlaquene  rasseînblée  appmuvait  /.? cîéafioîi  d'une  seconde  zone  d'acfivités  et d'ïm  îvnd-

pointcoîmmmautaiz'essurlecantondeDieuze.  confonne'mentàravislavorablede4acommissionéconoimqueendafedu24septembîe

2009  ;

17}  la délibemtioyi  n"' CCSDCC1 €;082  Z'/u 27/OG/2016  relative.  entre  autres. au lqnceînent  d'une  pîvcédïue  de ZAC  sur  la îiouvel]e  zone

conununautaire  (( La Sablomüèie  » à Dieuze  ;

l"U/?  déliMration  îzo CCSDCCI  7103  du 23/10/20I  7 pai4aque11e  rasseînbMe,  eîùre  autres,

'>  AppmïwaitIedossieî"decîiationdelaZACMab1iconfoîméînentàr.ïrticleR.31I-2ducodedel'mbaîüsme;

>  Appîvuvqit  la création  d'une  zoïie  daaînénagement  conceîlé  ayaîit  po'tw  objet  raménageinent  et réquipement  des tezraiîïs  en vzte

pîincipaleînent  de la réalisafion  d'une  opémtion  d'aifisaîiat  et de petite  ùidustîie  sur  la coîmnmie  de Dieuze.  &liîrüMes  sur  le

plazi  (/u dossierde  création.

>  Prenaitacfequeleprogî:'umneg]obaIdesconsfîncfionsquisemïifre'aliséesàriiiMîieïuadelazoîiecoinprendkicréatioîide25à

35  eîifrepîises.

>  Appivuvait  de înettre  à la chaîge  des coïistîncfeuîs  au inoiîis  le coût  des équipeîneîits  visés à lbrticle  R 311-G  (/u Code de

rurbwisme.  En coïiséquence.  Ie peiiinètir  de Aa ZAC  sera exdu  du chainp  d'applicatioîi  de la paît  commuizale  de la taxe

cl'aînéîiageîneiit.  LÏ  pai1dépaïfeinenta1es'app]iqueia.

>  Aufoîisait  MonsieïrrIe  Président  à faire  établirle  dossier  de iéalisation  visé à l'aîlicle  R. 3I  I-  7 du Code de rurbanisîne.

>  Appmuvait  /es înodaliMs  piév'siomzelles  de tïnancement  de ropération  d'aîne'nageîneiù,  échelonnées  dans  le temps.

1'U la dé1ibératioîi  îio CCSDCCI8087  du 24/09/20I8  par  laquelle  rassemblée  appmuvait  le dossier  de iéaIisation  de Aq ZAC «Lri

SaNonnière  » à Dieuze.  qui  conrprend,

>  Le pmjet  de progîamme  des équipements  publics  à îialiser  dans la zone  ; lorsque  cehri-ci  compoîie  des équipements  dont  la

îwîtrise  d'ouviage  et le fiïiaiicement  iiïcoinbenf  îiorinalement  à d:îutîvs  collecfivités  ou établissemerrts  publics,  le dossier  doit

comprendre  les pièces  bisant  étaf  de ]'accoîd  de ces persoirires  publiques  sur  ]e pîincipe  de la réalisatioîi  de ces équipeînents,  les

modti]ités  de leuriîicoîporation  dans  le pahiînoine  et, le cas éche'anf. sur  ]eur  participation  au financemeîit  ;

i .14
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> lepmjetdepmgîrinmiegloba1desconstructi«insàîialiserdansIazone:

>  Les  înodalités  piévisioiine]les  de  tiiianceînent  de l'opératioîi  d'aménageînent,  écheloime'es  dans  le femps.

17} la dé]iWratioîi  îi o CCSDCCI  9089  du I  6/12/2ûI9  par  Itqquelle rtissemblée  appmrwait  la înodification  dri dossier  de réa]isatioîi  de ]a

ZAC 4î Sablomrière de Dieuze. afin nofaînmenf  que le pmgraîmne  des équipemenfs  pub]ics  ainsi que le pmgramîne  global  des

constî'ïtctioïis  à îia]isersoieîif  en adéquation  avec les rérilisations.

VU les lois Solidarité  et Renouvellement  Urbain no 2000-1208  du 13/12/2000  et Urbanisme  et Habitat  n"' 2003-590  du
02/07/2003,  instaurant  l'obligation  de réalisation  d'un  cahier  des charges  de cession  des terrains  en périmètre  de ZAC ;

VU la loi ELAN (Evolution  du logement,  de l'Aménagement  et du Numérique)  no 2018-1021  du 23/11/2018  venant  modifier
les procédures  administratives  relatives  aux  ZAC ;

Considérant  l'article  L311-6  du Code  de l'Urbanisme  stipulant  que les cessions  de terrains  à l'intérieur  des ZAC font  l'objet
d'un  cahier  des charges  de cession de terrain  (CCCT), lequel  indique  le nombre  de mètres  carrés de surface  de plancher  dont
la construction  est autorisée  sur la parcelle  cédée  et peut  fixer  des prescriptions  techniques,  urbanistiques,  et architecturales
imposées  pour  la durée  de la réalisation  de la zone  ;

Considérant  que les dispositions  de la loi ELAN rendent  facultative,  depuis  le 01/07/2019,  l'opposabilité  du CCCT aux

autorisations  d'urbanisme  (seuls les CCCT  approuvés  et faisant  l'objet  de publicité  réglementaires  deviennent  opposables  aux

autorisations  d'urbanisme).

Il est  proposé  à l'assemblée  :

>  D'approuver  le Cahier  des Charges  de Cession  des Terrains  (CCCT) inhérent  à la ZAC la Sablonnière  de Dieuze,  ci-
joint  en annexe  et de l'imposer  contraduellement  aux futurs  acquéreurs  de lots sur ladite  ZAC.

> De ne pas engager  de mesures  de publicités  réglementaires.  Le présent  CCCT ne constituera  pas une  pièce
opposable  aux demandes  de permis  de construire  sur la zone, le Plan local d'Urbanisme  de la Ville de Dieuze  fixant
les dispositions  réglementaires  en matière  de droit  du sol.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  le Cahier  des Charges  de Cession  des Terrains  (CCCT) inhérent  à la ZAC la Sablonnière  de Dieuze,  ci-
joint  en annexe  et DECIDE  de l'imposer  contractuellement  aux futurs  acquéreurs  de lots sur ladite  ZAC.

> DECIDE  ne pas engager  de mesures  de publicités  réglementaires,  étant  précisé  que le présent  CCCT  ne constituera

pas une pièce  opposable  aux demandes  de permis  de construire  sur la zone,  le Plan local d'Urbanisme  de la Ville  de
Dieuze  fixant  les dispositions  réglementaires  en matière  de droit  du sol.

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants

I .16 j
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POINT  No CCSDCC20012

DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE  ET EMPLOI

RappeIs,

ïlï]a  dMjlx'ration  iio 70/2009  du 23/I]/2009,  par  1ar7ïze11e rassemblée appmuvaif  la création  d'une seconde zone dhctivite's  et d'ïm

rondpoinf  coîmmmriutaires  stuale  cantozi  de  Dieuze  ;

l'Lï  Itq délibéî=qtion iïo CCSr)CCIe091  du 18/07/2016  pt'ir  laquelle  I'asseînb]ée fimit  les piix  de vente des terraitïs  situés Sur  les zoiies

coîmriunautaires  de hi CCS (industîielles,  aîtimnales  ef coîmnerciales).  coîmne  suit,

Type  de  zone  communautaire

Indusùienesetconmercia1es J
Commerciales l

%x du terrain aum'en € HT I
l5,00  €

25,00€ l
Considérant  le courrier  de Monsieur  SIX, Chef  d'agence  EUROVIA  dont  le siège social est situé au 18 Place de l'Europe  à
RUEIL MALMAISON  (92500),  par lequel ce dernier  confirme  l'achat  de deux terrains  situés  au sein  de  la zone  <« la
Sablonnière  )) de Dieuze,  cadastré  section  no 1, parcelle  no 212 d'une  superficie  de 5002 m2 et parcelle  no 213, d'une
superFicie  de 5784 m2, au prix  de 5 € HT le m2 ;

Considérant  la consultation  de France Domaines  quant  à la valeur  vénale  de ces terrains,  par courrier  du 29/01/2020  ;

Conformément  à l'avis favorable  des membres  de la commission  « développement  économique  et emploi  )) réunie  le
29/01  /2020  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

> D'approuver  la vente  des terrains  susmentionnés  situés au sein du lotissement  « la Sablonnière  )) de Dieuze,  à la
société  EUROVIA  (groupe  VINCI)  ayant  pour  activité  la conception,  la construction  et l'entretien  des infrastructures
de transport  et des aménagements  urbain,  au prix  de 5 euros  hors taxes le m2, soit 10786  m2 x 5 € HT/m2 =  53 930
euros  HT (TVA au taux  en vigueur  en sus).

>  De solliciter  un notaire  dans le cadre de la rédaction  de l'acte  de vente  correspondant  qui devra  mentionner  que  la
vente  est faite sous les charges  et conditions  particulières  suivantes  que les parties  s'obligent  à exécuter  et à
accomplir,  à savoir  :

Interdiction  d'aliéner  et d'hypothéquer  :

Le VENDEUR  interdit  formellement  à l'acquéreur  d'aliéner  l'immeuble  vendu,  que cette  aliénation  soit  totale  ou  partielle,  à
titre  gratuit  ou onéreux,  pendant  une période  de 5 ans, à compter  du jour  de la signature  de l'acte  de cession  et  ce,  à peine

de nullité  des aliénations  ou  hypothèques  et  de révocation  de la vente.  «( ...  )).

L'acquéreur  dédare  prendre  l'engagement,  à compter  de ce jour  inclusivement  et pour  une durée  de 15 ans,  pour  le cas  où il
se déciderait  à vendre  l'immeuble,  objet  des présentes,  même  par fractions,  de gré à gré ou aux enchères  publiques,  qu'il  ait

ou non reçu des offres  de tiers,  de faire  connaitre  au Vendeur  le prix  demandé  ou offert,  ainsi que les modalités  de paiement

de toutes  autres  conditions  auxquelles  il serait  disposé  à traiter.

>  De prendre  acte que les frais notariés  seront  à la charge  de l'acquéreur.
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Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  la vente  des terrains  cadastrés  section  r!  1, parcelle  no 212 d'une  superFicie  de 5002  m2 et parcelle  no

213,  d'une  superFicie  de 5784  m2 situés  au sein du lotissement  «« la Sablonnière  )) de Dieuze,  à la société  EUROVIA

(groupe  VINCI)  ayant  pour  activité  la conception,  la construction  et l'entretien  des infrastrudures  de transport  et des

aménagements  urbain,  au prix  de 5 euros  hors  taxes  le m2, soit  10786  m2 x 5 € HT/m2  =  53 930 euros  HT (TVA  au
taux  en vigueur  en sus).

> AUTORISE  le Président  à solliciter  un notaire  dans  le cadre  de la rédadion  de l'acte  de vente  correspondant  qui

devra  mentionner  que  la vente  est faite  sous les charges  et conditions  particulières  susmentionnées,  que  les parties
s'obligent  à exécuter  et à accomplir.

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

POINT  No CCSDCC20013

DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE  ET EMPLOI

Rappels,

Par &liWration  no CCSB[ïR12008  du 23/01/2012,  l'assemblée  appmuvtïit  raw'nageînent  du plrqteau liaut  relatif  à la cî'éation  de la .\""

hnnche  de la ZAC  de ilîoril]e-les-l'ic.  coiiune  mit.

Platefoîmage  du terraiîi  ;

Aînénagementdivn  iiouvel  accès depuis  la zone  existante  et depuis  7,? îvute  d'accès  pîincipale  ;

Extensioîi  de reîrseînble  cies zéseaîtx  des tîmzches  ] et-')  ;

Réalisation  d'ïui  an'u:'îiagement  paysager  des espaces  publics  ;

nriiteînent  de la colu%eîice  d'eiîseînble  de la zone  d'aménageînent  coîiceîlée  de ilforvil]e-les-  l'jr.

De phts, pm" dëliWîgtion  îzo CCSr)CC16091  (/u 18/07/-'OI6  rasseînbk'e  fïxait  ]es piix  de vente des tezrrüns  situés sur  les zoîies

coîrmiunautajres  de la CCS (iiulushielles,  aîfisanaJes  et coîmnerciales).  coîmne  suit,

Type  de zone  communautaire

Indusùienes  etcommercia[es

Commerciales

Prixduferrainaumjen  € HT

5,00  €

25.00  €

Considérant  le courrier  de Monsieur  Jean-Louis  TOCK,  Président  de la SASU CONCEPTOR  et Associés  sise 245 rue Louis

Braille  à 54710  Fléville-devant-Nancy,  daté  du 13/01/2020,  par  lequel  ce dernier  informe  la CCS de son souhait  d'acquérir  le

terrain  cadastré  section  no 33, parcelle  no 252, d'une  superficie  de 4338  m2, situé  au sein de la zone  communautaire  de

Morville-les-Vic  (plateau  haut), en vue d'y  implanter  un  laboratoire  de production  sur de  nouveaux  procédés  alliant
notamment  la matière  première  bois  ;

Ce dernier  précise  que  ce projet  serait  porté  par  une SCI en cours  de création  et indique  que cette  opération  serait  créatrice
d'emplois.
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Considérant  que la Communauté  de Communes  du Saulnois  a sollicité  l'avis de France Domaines  sur l'estimation  de la valeur
vénale  de cette  parcelle  de terrain,  par courrier  daté du 30/01/2020  ;

Conformément  à l'avis favorable  des membres  de la commission  «( développement  économique  et emploi  )) réunie  le
29/01  /2020  :

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

> D'approuver  la vente  de la parcelle  de terrain  située  au sein de la zone  communautaire  de Morville-les-Vic  (plateau
haut), cadastrée  section no 33, parcelle  no 252, d'une superFicie de 4338 m2 à la SCI en cours  de  création,
représentée  par M. Jean-Louis  TOCK,  représentant  de la SASU Conceptor  et Associés,  au prix  de 5 € HT le m2, soit

un montant  total  de 21 690 € HT (TVA au taux  en vigueur  en sus), en vue d'y implanter  un laboratoire  de production
sur de nouveaux  procédés  alliant  notamment  la matière  première  bois.

> De solliciter  un notaire  en vue de la rédaction  de l'acte  de vente  correspondant  et notamment  les clauses  suivantes  :

Le VENDEUR  interdit  formellement  à l'acquéreur  d'aliéner  l'immeuble  vendu,  que cette  aliénation  soit  totale  ou partielle,  à
titre  gratuit  ou onéreux,  pendant  une période  de 5 ans, à compter  du jour  de la signature  de l'acte  de cession  et ce, à peine
de nullité  des aliénations  ou hypothèques  et de révocation  de la vente.  «( ...  )).

L'acquéreur  déclare  prendre  l'engagement,  à compter  de ce jour  inclusivement  et pour  une durée  de 15 ans,  pour  le cas  où il
se déciderait  à vendre  l'immeuble,  objet  des présentes,  même  par fractions,  de gré à gré ou aux enchères  publiques,  qu'il  ait

ou non reçu des offres  de tiers,  de faire  connaitre  au Vendeur  le prix  demandé  ou offert,  ainsi que les modalités  de paiement

de toutes  autres  conditions  auxquelles  il serait  disposé  à traiter.

Se mettre  en conformité  vis-à-vis  des  assurances  en responsabi/ité  et  en dommages

> De prendre  acte que les frais  notariés  seront  à la charge  de l'acquéreur.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  la vente  de la parcelle  de terrain  située  au sein de la zone communautaire  de Morville-les-Vic  (plateau
haut), cadastrée  sedion  no 33, parcelle  no 252, d'une superficie  de 4338 m2 à la SCI en  cours  de  création,
représentée  par M. Jean-Louis  TOCK,  représentant  de la SASU Conceptor  et Associés,  au prix  de 5 € HT le m2, soit

un montant  total  de 21 690 € HT (TVA au taux  en vigueur  en sus), en vue d'y  implanter  un laboratoire  de produdion
sur de nouveaux  procédés  alliant  notamment  la matière  première  bois.

>  AUTORISE  le Président  à solliciter  un notaire  en vue de la rédaction  de l'acte  de vente  correspondant  et notamment

les clauses  susmentionnées.

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

J-\7ota-nts
Abstentions

J-Ne "'-se pr-o-nonJce -pas

j-P-ou-r

9-.3
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POINT  No CCSDCC20014

INTERCOMMUNALITE

AJhts;on  Ja /- CC5  «+  -":e,-s.:,»i,,,/  J-  /-

Considérant  :

Moselle  Agence  Technique  est  un établissement  public  administratif  dont  l'objet  est  d'apporter  aux  colledivités  et aux  EPCI

du Département  qui  le demandent  une  assistance  d'ordre  technique  pour  réaliser  ou faire  réaliser  leurs  études  ou travaux
dans  les domaines  suivants  :

@ Construdion  / réhabilitation  de bâtiments  publics

*  Voirie  et réseaux

*  Aménagement  qualitatif  et  sécuritaire  des  espaces  publics

*  Mise  en sécurité  des  voiries

*  Petits  aménagements  et  équipements  publics,  aires  de  jeux,  city  stade,  équipements  sportifs

*  Accessibilité  PMR

*  Assainissement

*  Eau potable

*  GEMAPI

*  Énergie,  Éclairage  public

*  Marchés  publics

*  Recherche  de subventions

*  Conseil  juridique

Les principales  missions  de MATEC  sont  :

ë  Assistance  à la définition  du besoin

*  Étude  d'opportunité  et  de  faisabilité

*  Rédaction  du programme  détaillé  de  l'opération  et cadrage  financier

*  Assistance  à la rédaction  des  descriptifs  pour  les opérations  sans  maître  d'œuvre

*  Aide  à la consultation  et  au choix  du maître  d'œuvre  (architecte  ou bureau  d'études)

*  Mise  au point  technique  de  l'opération  avec  l'architecte,  les bureaux  d'études  et la collectivité

*  Recherche  d'optimisation  du projet  en termes  technique,  fonctionnel  et  financier

*  Assistance  aux  réunions  de  chantier  suivant  besoin

Etant  précisé  par  ailleurs  que  Moselle  Agence  Technique  n'a pas pour  objectif  de concurrencer  la maîtrise  d'œuvre  privée

mais  de la compléter  en aidant  à mieux  définir  le projet  et ses contraintes.  Pendant  les phases  de définition  de l'opération

(esquisse,  Avant-Projet,  Projet)  MATEC  pourra  veiller  à la bonne  exécution  des  missions  et fera  des  propositions  techniques

dans  l'objectif  d'améliorer  les projets  et les optimiser.

Considérant  que la Communauté  de Communes  du Saulnois adhère  à Moselle  Agence  Technique  depuis  2014  et verse  une

cotisation  à cette  dernière,  suivant  le calendrier  et les montants  rappelés  ci-dessous  :

gnr';§e l
,!!14 l

20!6  l
go3"i  J
>o3s  J
2019 l

i p4z<,so ei

üoçss,zo5  l
io569i65e J

€ / habitant

0,50  €

0,50 €

0,35  €

0,35 €

0,35 €

0,35 €

 l  
l  
l  
l.
J   
l
l  

No et  date  de la délibération

CCSBUR14055  du 17/1  1/2014

CCSBUR15040  du 15/06/2015

CCSBUR16040  du 20/06/2016

CCSBUR17055  du 19/06/2017

CCSBUR18060  du 17/09/2018

CCSBUR19026  du 27/05/2C)19

l
 l

 l
l
l
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Considérant  les opérations  pour  lesquelles  la Communauté  de Communes  du Saulnois a sollicité  MATEC,  rappelées  ci-

dessous  :

Réalisation  de l'Agenda  d'Accessibilité

Programmée  (AD'AP)  du patrimoine  municipa

des  œmmunes  de la Cûmmunauté  de

Communes  du Saulnois

Compétences  GEMAPI,  eau potable  et

assainissement

Achat  de gaz  naturel

Mission  d'Assistance  technique  à maîtrise  d'ouwage  cûnfiée  à

MATEC  - Consultatiûn  d'un  bureau  d'étude  -  Lancement  de la

consultation

Cûnvention  passée  initialement  entre  MATEC  et la commune  de

Virming  concernant  la restauration  du cours  d'eau  « le

Lenzbronnerbach  )) en amont  de la confluence  de  l'Albe  -  Avenant

n" 1

Considérant  l'appel  à cotisation  de la part  de MATEC,  daté  du 28/01/2020,  pour  un montant  de 10 52415  (î TTC (soit O,35
€/hab),  pour  l'année  2020 ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

I  De renouveler  l'adhésion  de la Communauté  de Communes  du Saulnois  à Moselle  Agence  Technique  (MATEC),  pour

l'année  2020.

J  D'approuver  le versement  de la subvention  à MATEC,  d'un  montant  de 10 524,15  € (soit  O,35 € x 30 069 habitants),
pour  l'année  2020.

J  D'inscrire  les crédits  correspondants  au BP 2020  de la CCS.

Après  délibération,  l'assemblée  :

)> APPROUVE  le renouvellement  de l'adhésion  de la Communauté  de Communes  du Saulnois  à Moselle  Agence
Technique  (MATEC),  pour  l'année  2020.

>  APPROUVE  le versement  de la subvention  à MATEC,  d'un  montant  de 10 52415  € (soit  O,35 € x 30 069 habitants),
pour  l'année  2020.

>  APPROUVE  l'inscription  des crédits  correspondants  au BP 2020  de la CCS.

> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JV6t-ants

-Ne Ôe 5'rono;c'e pa-s

JC"ontr'e
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POINT  No CCSDCC20015

INTERCOMMUNALITE

Rappels,

Pardélilie'ratioîi  îÏoCCSBUR1902e» du 27/05/2019.  l'asseînblée. entre autres décisioîis..

Prenait acte du rapprocheînent  de AIATEC et du CAUE par  Itî mjse en p4qce diuie  direction  comrriune  arur deux entités,

permettaîrfainsidedonneruneînei]]etueIisiliiliféderaction,  dappozfeî4escomplémentaiitésuti]esefd'élazgirl'offredeseîvice

aux  coflectivités.

Prenaitacte  de radMsioîi  gratuite  de Irq CCS au CAUE pouî4Sqimée  20I9.

Considérant  :

Que le CAUE (Conseil  d'Architecture,  d'Urbanisme  et d'Environnement)  de la Moselle  - association  créée  à l'initiative  du
Conseil  Départemental,  en application  de la loi sur l'architecture  du 3/01/1977  - remplit  quatre  missions  d'intérêt  public,  à
savoir  : conseiller,  sensibiliser,  former  et  informer.

Agissant  toujours  en amont  du projet,  le CAUE  est pour  les élus un outil  d'aide  à la décision  de la stratégie  d'aménagement,
de l'urbanisation  et de la préservation  du patrimoine.

Les complémentarités  entre  les deux  structures  (MATEC  et CAUE) étant  évidentes,  les équipes  se sont rassemblées  et une
direction  commune  a été mise en place.

Ainsi,  Monsieur  le Président  propose  à /'assemb/ée  :

>  D'adhérer  au CAUE de la Moselle  au titre  de l'année  2020,  Association  dont  le but est de promouvoir  la qualité  de
l'architecture,  de l'urbanisme  et de l'environnement  avec le souci permanent  de les adapter  au contexte  local.

De prendre  acte de la gratuité  de l'adhésion  de la CCS au CAUE,  étant  précisé  qu'il  a été décidé,  par  délibération  du
conseil  d'administration  du CAUE, en date du 7/06/2018,  approuvée  par l'assemblée  générale  du 29/06/2018,  que

toute  collectivité  déjà adhérente  à MATEC  et souhaitant  adhérer  au CAUE bénéficierait  d'une  adhésion  gratuite  au

CAUE.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  l'adhésion  de la Communauté  de Communes  du Saulnois  au CAUE  de la Moselle,  pour  l'année  2020.

>  PREND  ACTE  de la gratuité  de l'adhésion  de la CCS au CAUE, étant  précisé  qu'il  a été décidé,  par délibération  du
conseil  d'administration  du CAUE, en date  du 7/06/2018,  approuvée  par l'assemblée  générale  du 29/06/2018,  que

toute  collectivité  déjà adhérente  à MATEC  et souhaitant  adhérer  au CAUE bénéficierait  d'une  adhésion  gratuite  au

CAUE.

:> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

-V'ota;t-s

j-S-uff"-rag-tJs exprimés

Contre

J-à-i
l-'7
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POINT  No CCSDCC20016

INTERCOMMUNALITE

Histoiique  du  dossier  i

L'EPSMS (Etablisseînent  Public  Social  et A fédico-SocAq])  du  Saulnois  est erigagé  dans une vaste opëigfioîi  de îéhabilitatioîr  globale  de soîi

site et des diffe'renfes  fonctions,  favorable  à un meilleurconi;nîl  de ses occupants  ef favoîisaîit  lq mixiM  de l'accueil.

Compte  teîm  de rampleuî'  de cette opéraficm.  Ia Coînmunwté  de Coîmnuîies  du Saulnois,  d.vis  le cadre  de sa coînpéfeîice  «  dévek'ppement

éconoîmque  et eniploi».  a été sollicitée  par  rEPSiUS  en vue de participer  au pmjet,  via Irq réalisation  d'ïm  bâtiînent  destiné  à alniter

ratelieret  la salle de restauration  de l'ESAT:

Mnsi.  par  délibération  n o CCSr)CC14094  (/u 7/07/20I4.  lassembMe  coîmmuiautaire,

v'  DécIaraitd'inM#fcoîïunmiautairelepmjetdecréationd'wMf'meîrtœlaisal:nifaritrateliercuisineetlasallcderestaïu'ationde

rESATdNbestmff;

I  Autoîisaiflelanceînentd'uneétudedefaisabi1ite'danslecadîedeceprqiet;

I  Appmuvait  hi nüssioii  d'Assisttmce  à iSfaîhise  d'Otnrrage  confiée  au buî-eau  d'e'tude  îlfP  CONSEIL. pour  uîi înozittmt  de 9 500  €

Fï,  soit  I1400  € 7TC a

Par délibération  îio CCSr)CC15079  du -90/07/-"015.  I'asseinble'e  pîenait  acte de la décisioîi  de la CAO du 17/07/2015  relative  à

rattîibutioîi  du  înatvl'ié  de maîîdat  de inaîhise  d'ouvrage  et d'assistance  teclmique  spécialisée,  dans  le cadre  de la créatioîi  d'un  liâtiment

î'elais  pour  l'atelier  de restam:qfioîi  de fiSAT  au sein (/u lieu-dit  Ste Anne  à Albestmfl:  à hï société  SODEl:4AI  (sous-traitwt  CLIC) et

preîiait  acte des avenaîits  successi!'s  au înarché  de maut  de maîhise  d'ouvmge  et d'assistance  technique  spécialisée.  daîzs  le cadre  de

ladite  opération.  coîmne  suit,

Aveîîaîïtîzo  1

Avenaîitno2

Avezzmîtîio3

Aveizaîztïro4

r)élibératioîi  îro CCSDCC16108  du  24/IO/2016

Dé.libération  iio  CCSDCC1  7069  du  03/071'20I  7

Décision  îio  09/2019  (/u 24/06/-70I9

IMlibération  izo CCSDCC  19066  du  30/09/-')019

Pour  atfeindre  {m înontant  toW  pîivisioimel  d'opëratioîi  de 2 543  913  emvs  Fï.  contenzmt  65 050  euîvs  HT de i+nuû'ration  du

niazutïfaùv  (tifulaire.  SODElaAjlï).

/7("S roîigine,  pour  assurer  Irq cohérence  des travaux  de rensenible  du bMimeiif  et adapter  hi constînction  à la dispositioîi  fiîttwe  des

éqïüpemeîîts  de ctüsine,  les paifies  ont  décidé  d'identifieî:  clajreîneîît  à travers  une coîivention.  roî;gwisatioîi  de hi maîtîise  d'otnrrage  de

l'opération.  suivaîit  I,q délibéîWion  ii  o CCSBUR164)54  du I  I1'07/20I6  conune  suit,

Opératioîi A faître  d'Ouvrage

Constrttctioîi  d'un  bâtiïnenf-relais  à vocatioîi  iiidushielle  desfirié  à

aLniter  un atelier  cuisiiïe  et une salle  de restaurafion.  pmjet  qui  a

Mé déckm'  d'inMi#t  communautaire  par  déliliératioii  (/u Conseil

Conumuramaiie  iro CCSDCCI4094  en date ciu 07/07/2014

Conimunaute'  de Coimnunes  du  Saulmiis

Etpïipementùitéïieurdes  cuisines  pourrépoiitir'eau  prqief

écozîoinique  de rEPSMS
EPSilîS du Saulnois

i 4.1 ',, J
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L'eîisenMe  consfiturint  une  seule  opéîpificiîi  sur  un  teîyriin.  pmpîiété  de  la CoîmnunauM  de Coînmunes  du  Saulnois.

Un  progrrazînme  technique  daqilM  a Mé rr:'alise'  par  la CCS en conceïfatioîi  avec  rEPSiSfS  du Saulnois,  afin  de s'accorder  sur  ]es

caracMiistiques  techniques  du  futurbâtiment  équipé  etl'enveloppe  budgMaire  du  pmjef  dans  sa globaliM.

Rappels  des ispositions  de la  convention  i

->  CompétencesconfiéesauhLiîhdePouvrageduMent.

La CCS  se voif  coîîlïer  la ilfaîfîise  d'Ouvrage.  au  seîrs  de la loi  du  I-7/07/I985  relafive  à la inaîtîise  d'orm'age  publique  et  à ses reIations

avec  b  maîtîise  d'otnnnge  prive'e,  des  éléinents  de  inaîtîise  d'ouvî'age  qui  suivent  i

Coïic]usion  et  gesfioîï  adzûiistrative  ef  finmicière  îiécessaire(s)  à la  réalisatioîi  de  l'opération,

Du  OZ/ des  iïiarc]ie's  dFtudes  pîéalables,  nottmunentIes  études  de  faisabilité  et  d'oppoîfrmiM  ;

Du  ou  des  zrmrdiés  de  pmgîgîiunation  ;

Du  ou  des  înarchés  de  inaîhise  d'œuvre  ;

r)u  ou  des  marchès  de  coîîtrôle  technique  ;

De  cooîdiîmtioîi  de  se'cmifé  et  prévention  de  b  smiM  pourl'enseîrib]e  de  l'opératioîi  ;

Des  travaux  ;

De  la  réception  de  l'eîiseînble  des  ouvînges  ;

De  la  gestioîi  de  la  g,ïrtuitie  de  paîfaitachèveînent  de  l'eîiseînbIe  des  ouvrages  ;

De  la  gestion  de  ]a  gaîgîïtie  décenmle  attac]u'e  à l'enseînb]e  de  l'opérafion.

-)  CompétencesconfiéesaumaîtredePowwaydeséquipementsdecuisineï

L'EPSil[S  du  Saïdnois  se voit  confier  par]a  piésente  hi maihise  d'ouvinge  des  éMînents  de  înaîtrise  d'ouvrage  qui  suivent,

Coiiclusioîi  ef  gestion  adnîinish>îtive  et  fmwcière  du  ou  desînarc]iés  suivaiifs  îiécessaire(s)à  la  îialisatioîî  de  l'opéîntion,

Daassistance  à niaîhise  d'ouvrage  spécialisée  en  conception  de  cïüsiiïes  iiïdustîielles  ;

De  fomaniture  et  pose  des  équipements  de  cmsine  ;

De  gestion  de  la  gnümtie  cie bon  foïictioîmementaftaché  à l'eiseinble  des  otwrages  de  l'ope'î'ttfioîi  ;

r)e  geslion  des  contrats  ivlatifs  aux  éqmpemeiïb  (eî'itretien.  inaintenaiyce...)  ;

De  Gestion  de  l.ï  garatitie  déceîma]e  attacjiée  attx  équipeineîîts  cmsine  fomïüs  dttîis  le  cadre  de  cette  opération.

De maîüère  géirale,  rEPSilIS  du  Saulnois  se voil  confier  renseînble  des Mches  re4qfives  (?Z/% choix  de ki  fomnitme  des

éqmpeînents  de  cuisiîie  et  ({u  înobiIierîiécessaires  à rexercice  de  racfiviM  de  hi stîïîctw'e.

r)e  plus,  rEPSilfS  du  Sauhiois,  via  l'AilIO  cuiûïe  désigné.  fomyiùm  toutes  les  reconunaîûtions  nécessaires  durant  LÏ coîiception

de la cuisiîie  îérilisëe  par  le înaître  d'œtnrre.  tout  eîi  restaîif  dans  le cadre  du  pmgraînnie  et de l'enveloppe  budgéftfire  vahdés

coî4jofiitenrent,  sauf  eîi  cas  d:weîiaîifà  la  présente  coîwentioïi  signés  parles  deux  paîlies.

Modalités  financières  ï

Eîi  coïœs  d'opérafion,

Les  parf'es  consi&reîit  qu'il  existe dans cette opéraiion  des tmv.amx  qui  soi'it  pmpres  à la Communauté  de Coîîumuies  du  Saulnois  et  des

travaux  qui  sont  pîvpres  à l'EPSillS  du  Saulnois.

Chaque  partie  règlera  donC  les  hctures  pmpres  flux  maivWs  qu'elle  aura  lmïcés.

Ainsi  il  n'y  pas  cie veîseînent  d'avtuîce  Ou de  factmgtioîi  à prévoireîrhe  les  deux  paifies

44  I
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A I!ssue  de la récepHon  du bâfimentx

Concernant  le bâtiznent  dontle  maître  de Pouvrage  esth  CC5 les frais  engagés semnt  reversés  parlEPSMSdu  SauInois  à la conecfivifé

sousIa  forme  d'une  vente à i»aiçments  écheIomés.

Ià  moàliMs  semnt  kées  par  mz acte de vente à l'issue  de îa récepHon du bâtùnenf,  seîon les fraüs réeIs engagés parIa  CCS Ces  frais

inMgremntPensçmble  des dépèses  inhérentes  à la consfrucfioffl  du Mtiznent,  depms  les études de pmgram'ation  jusqu'â  Ia récepfion

des framux,  empnmts  comprié,  mais  déducffon  faite  des subvenffom  perçues. Les frais  de personneldela'CCS  engagés pourle  suivi  de

Popérafion  nesemntpas  compfabilisés.

Leresteà  charge.dela  CCSesf  évaluéaumoisde  jmn  20I(;à  874  978  € HT(hûrsemprtmQ.

t7} la dMibératioîi  îro CCSr)CC17048  du 16/05/2017  par  laquefle  l'asseînbIéeappmtwait  l'actualistifioîr  du  plan  de tDzanceînerit

pîivisioni'iel  de cette  opération.  coînîne  suit,

RECmES

ETAT(DETR) J
REGION J

DEPARTFÀIENT(MUTER) l
UNÏON  ELïROPEENNE  (FEADER)

7Ca!,  SUBVENTIONS

' Montantprévisiomel  , MontanfnûffM

290000,00€ J 294IG0,00€ i
300 000.OO € J 300 000,OO f' l
510286.00€ J 350000,00€ i

150000,00€ l 247512,99€ J
I25028600€ 'l  II9u;7299€...  ......l

17} b  délibération  îîo CCSDCCl9015  du  25/02/20I9  par  laquelIe  rassemblée  appmuvait  la pmpositicm  rmancière  de  hi Banque  PosfaIe.

du  19/09/2018.  relative  à reînpîïmt  iiijze'reîif  m  fiiyanceînent  de I,î  constincfioîr  dïï  Wfirrieîif  relais  aluitaîit  rafelier  cuisine  et  la  safle  de

resfauration  de  l'EF"&l[S  d:«BESTROFF.  coînme  suit,

Scoœ  Gissler

Moîitantdu  pîèt

Dnrée  du  confratde  pîèt

O0iet du coîiti"at de pMt

1252  000.OOemos

15  ws

Financerles  iîwestisseînents

Tr;mche ob%ïtoîieà  f;nîx  fi.ve jusqu  àu 01/1-')/2033.

(cette  tranche  obljgatoii'e  estmise  üi  place  lors  (/u  verseînent  de fonds)

ilïontwt

Versement  des  fonds

7:imx  dDiMrMaîumel

Base  de  C,?/C(// des  intéîfts

Echéances  d'tunoïtissement  et  d'inMrMs

iUode  d'aiuoifîssemeîit

Remboursementanticipé

Mois  de.30  jouî:s  swIa  base  daune  mmée  de 360jours

1252  000.OO  eums l
A la deinaizde de rempî'xnrteur  jusqu'au  02/I1/.."018  eîi  we,  deux

ou  tîois  fois,  avec  verseîuentautomatique  à cette  date

I T;nufixede 1.31

J

indemniM  actumiefle

Eduaances  constwtes

Péîiodicité  trùneshiefle

Comînission d'eiBagement O.IO % du inonhmtdu  contrat  depMt

Considérant  que par courriers  en date  du 20/11/2(]9  et du 12/02/2020,1e  Président  du Conseil  Départemental  de la Moselle
informe  la CCS que l'application  du règlement  AMITER  abouti  à l'écrêtement  de la subvention  départementale  d'une  somme

de 115 551 euros  sur les 350 000 euros initialement  notifiés  par  la Commission  Permanente  ;

Considérant  le prochain  achèvement  du projet  ;

4";
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Constatant  le bilan définitif  prévisionnel  de ladite  opération  qui s'établit  comme  suit :

Travaux  + Maîtrise  d'œuvre  + AMO

Divers et insertions

Etudes

Intérêt  de l'emprunt

Total  dépenses

i Mpnt@r'it en eurosHT  l  P5pteqe gççpçsi  Mop;.anteneuros  J
 J    ï € iSubventions  l   !  076a1q3!99 !J

i     2!543213€ l §;Brunt  l  1  ,g!;209O!QO€ J
J  936 c
J     ç sooe J
l    2 554 .:iso e l

3aoa';i75 J
 i       268474?!  J Totç0r1e5ettes  2 328 121,99 €

Considérant  le courrier  de France Domaine  du 6/03/2020,  faisant  suite à la saisine de la Communauté  de Communes  du
Saulnois du 28/10/2019,  par lequel  le Directeur  Général  des Finances  Publiques  de la Moselle  détermine  la valeur  vénale
dudit  bien comme  suit : (( Compte  tenu  des modalités  financïères  et du contexte  de l'opération,  le prix  de cession  envisagé
par  la Communauté  de Communes  du Saulnois,  soit  1493  076,01  € HT, n'appelle  pas  d'observations  )).

Monsieur  le Président  propose  à /'assemb/ée  :

> D'approuver  la vente  du bâtiment  relais  abritant  l'atelier  cuisine  et la salle de restauration  de  I'ESAT
d'Albestroff,  à I'EPSMS  du  Sau/nois,  selon  les conditions  suivantes  :

Prix  :

La vente  est conclue  moyennant  le prix  de 1 493 076 € HT (TVA en sus).

Se rajoute  à cette  somme  la réduction  de la subvention  du Conseil  Départemental  de la Moselle  d'un  montant  de 115 551
euros.

Soit un montant  total  de 1 608 627 euros  HT (TVA en sus), représentant  le prix  définitif.

Ce  paiement  s'établit  comme  suit  :

Une avance  sur le prix  de vente  de 600 000 € HT (TVA en sus) (versée  sous 20 jours  suivant  la signature  de l'acte  de
vente)  ;

56 versements  trimestriels  de 18 011,19  € HT (TVA en sus),les  4 des mois  de janvier,  awil,  juillet  et octobre  ;

Premier  versement  trimestriel  =  fin mars 2020 ;

Dernier  versement  trimestriel  =  04/10/2033.

Forme  juridique  de l'acte  :

Acte  de vente  à paiements  échelonnés  avec clause de réserve  de propriété,  en la forme  administrative.

Définition  de la clause de réserve  de propriété  :

Conformément  aux dispositions  de la loi du 12 mai 1980 modifiée  et à l'ordonnance  du 23 mars 2006 par  dérogation  à
l'article  1583  du Code  civil et à titre  de condition  essentielle  et déterminante  des présentes,  il est convenu  entre  les parties

que l'acquéreur  n'aura  la propriété  de l'immeuble  vendu  qu'à compter  du jour  du paiement  de l'intégralité  du prix  de vente

ci-après  stipulé.

Ce paiement  entraînera  le transfert  immédiat  de la propriété  des biens vendus  rétroactivement  à compter  de la date de
signature  de l'ade  de vente.

Il sera constaté  par ade  authentique  de quittance  et de constatation  de transfert  de la propriété  dont  les frais seront  à la
charge  de l'acquéreur.
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Références  cadastrales  :

 §.egio4rio ii  l
52  1

Parcellp no  l
131/44   l

SuperFicie

4623  m2

l  Lieudit

. J.  !7te Anne à Albestroff

Désiqnation  du bien  :

Local

Réception

Stockages

Production

Allotissement  / expédition

Laverie

Stockage  déchets

Locaux  sociaux

SOUS-TOT  AL  (1 )

CUISINE  / PRODUCTION

 l
J 
J

SuperFicie(Avantp7ojetD§finitif)

J
2m2 J

48!ï12  J
78m6  J

640 m2  l

Distribution 36 m2

Accueil  / Salle  à manger

SOUS-TOT  AL  (2)

SOUS-TOT  AL  (3)

LOCAUX  TECHNIQuES

253  m2

289  m2

34  m2

963  m2

Terrasse  extérieure

Cour  de service

Parking  personnel

Parking  visiteurs

95 m2

314  m2

125  m2

336  m2

TOTAL 870  m2

:> De  valider  la conclusion  de  cet  acte  en la forme  administrative,  compte-tenu  qu'il  concerne  deux  structures

publiques  et  qu'il  a pour  avantage,  outre  sa rapidité,  sa gratuité  (absence  de  frais  notariés).

Après  délibératïon,  l'assemblée  :

> APPROUVE  la vente  du bâtiment  relais  abritant  l'atelier  cuisine  et la salle  de restauration  de I'ESAT  d'Albestroff,  à

I'EPSMS  du  Saulnois,  selon  les conditions  suivantes  :

Prix  :

La vente  est  conclue  moyennant  le prix  de 1 493  076  € HT  (TVA  en sus).

Se rajoute  à cette  somme  la réduction  de la subvention  du Conseil  Départemental  de la Moselle  d'un  montant  de 115  551

euros.

Soit  un montant  total  de 1 608  627  euros  HT  (TVA  en sus),  représentant  le prix  définitif.



Ce  paiement  s'établit  comme  suit  :

Une avance  sur le prix  de vente  de 600 000 € HT (TVA en sus) (versée  sous 20 jours  suivant  la signature  de l'acte  de
vente)  ;

56 versements  trimestriels  de 18 01119  € HT (TVA en sus),les  4 des mois de janvier,  avril, juillet  et octobre  ;

Premier  versement  trimestriel  =  fin mars 2020 ;

Dernier  versement  trimestriel  =  04/10/2033.

Forme  juridique  de l'acte  :

Acte  de vente  à paiements  échelonnés  avec clause de réserve  de propriété,  en la forme  administrative.

Définition  de la clause  de réserve  de propriété  :

Conformément  aux dispositions  de la loi du 12 mai 1980 modifiée  et à l'ordonnance  du 23 mars 2006 par  dérogation  à
l'article  1583 du Code  civil et à titre  de condition  essentielle  et déterminante  des présentes,  il est convenu  entre  les parties

que l'acquéreur  n'aura  la propriété  de l'immeuble  vendu  qu'à  compter  du jour  du paiement  de l'intégralité  du prix  de vente

ci-après  stipulé.

Ce paiement  entraînera  le transfert  immédiat  de la propriété  des biens vendus  rétroactivement  à compter  de la date de
signature  de l'ade  de vente.

ll sera constaté  par acte authentique  de quittance  et de constatation  de transfert  de la propriété  dont  les frais seront  à la
charge  de l'acquéreur.

> VALIDE  la conclusion  de cet acte en la forme  administrative,  compte-tenu  qu'il  concerne  deux  structures  publiques
et qu'il  a pour  avantage,  outre  sa rapidité,  sa gratuité  (absence  de frais notariés).

> DESIGNE  le Président  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,  en qualité  de Notaire,  habilité  à recevoir  cet

acte sous  la forme  administrative.

> DESIGNE  le 1"' Vice-président,  Président  de la commission  «( gestion  financière  et budgétaire  )), en qualité  de
représentant  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,  habilité  à signer  ledit  acte sous la forme  administrative.

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JV-ot-a""nts

8u'nrages-e-xp7imùs
l ËouTr

i- -o

l-Tï
I

POINT  No CCSDCC20017

COLLECTE  ET TRAITEMENT  DES  DECHETS

RappeIs,

ï'Lïla  &liLx'îatioîi  iïo CCSDCC1eÏ23  du 28/1  1/201 €;  parlaquelle  I:îsseinbMe  prenait  actc de hq &cision  des inembres  de 7.? comînissioîi

dbppel  d'offres  du I7  novembre  20I6  au cours de laquelle  ses înembres  ont athibué  ]es lots iidïérenfs  au mar'ché de co]lecte et de

tîaitement  des «k'chefs îrïénagers  ef assimilés et la gestion  des déchets issus des &dïèteiies,  ,?u seiri du teriifoire  du Saûiois  et nofaîmnenf

]e ]ot  no  2 coînîne  suif,
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Loruo2-  'nuœsrxc+rbrs«cyctmtïs.  rùnsr'oîrsrvüogisxnouœsc»rotvs:

5D[ï  LOT  No  2,PmREC

Unifé

QuanfiM

estimafive  (non

con[ractueIle)

Montant

unifaire  en €

Hr

Monfant  totaI

en  € H7:

Montant  totaIen  €

7:7:C

Tri  et  conditionnement  des  déchets

recyclables  secs
Towe IO  500  T 15I,00 €

1585  500.00

€
1744  050.00  €

Repiy'se  desmatériazuc  (recette)

hix  pLincher  de  ivpîise  des  gîr:»s de

mrigasiiy
Towe 7.15  T - 70,00  €

- 5I  450,00

f:
- 51  450.00  (

hix  p]anc]ier  des  lilms  p]astiques Tonne 63  T - ."O.Ol)  € - 7 -"eO.OO  ( - I260.00  €

Piix  pkmcher  des  repîises  de  cazions Tonne 490  T - 75.00  €
- 36  750,00

€
- 36  750,00  €

Enlèvemente[  transpoitde.g  carfons

ilLise  zi disposifion  de  beîiîies.'iO  în3

avec  couvercle

hixmenstïel

parbenne
1G8 82,00  € I3  77601)  € 15  153.m €

Enlèveinent  et  transpoîi  de  la  bewe

cartoîis  de  la  déchMeîie  de Château-

Salins  jusqu'au  ceî+fre  de  valoijsation

Flixà

]'eîdèveîneîit
I93 I0600  € 20  458.00  [ 2.'  503.80  €

Di]èvement  ef  fransport  de  la bemïe

caîtons  de  Ia déclièteîie  de  Dieuze

jusqu'au  centre  de yqloiisation

Piix  à

l'eîilèveînent
207 132.00  ( -o7  324.00  € SO û5(».40  €

Enlèveînent  et  trmisport  de  b  beiuie

caîlons  de  la  décliètezie  t'Vlbeshvff

jusqûu  centre  de valoîisatioîi

Piix  à

l'eîdèvement
97 Z59.00  € 15423.00 € 76  965.SO  €

Edèveîneîit  et  tra_îzsport  de  AÏ benne

caïfons  de  la  décMtezie  de  r)ehne

jusqu  :gu  centre  de va]oîisation

Flix  à

l'enlèveînent
88 108.00  ( 9 504,00  (' 10  454.40  €

.PrestaffoîisoccasiomtiIe.s

CaracMrisation  suppléinenfaire  sïua un

fhZX  de  déchets  recyclables

La

caractézisatioîî
5 88.00  € 440.00  € 484,m  €

Caracte'îisafiûîr  des  refus  de  hi
La

caractéîisatioîi
I 245.00  ( 245,00  ( 269.50  (

Montantestimatif  tofaIsurla  durée  dumarché  (3  aris  + I  m  + I  m)  à co.mpterdu

1""  janvier20I7
I  583  210,00  é 1750  477.00  é

Montant  esbmatifannueIévaIué 816642,00 € 350  095.40  €

l'U/g  délibération  iïo  CCSDCC19045  du  -')7/OQ2019  par  laquelle  rassemblée  appmuvait  l'avenanf  ti  o I ari  înarché  public  de  sewice  pour

la collecte  et le haitement  des déchets  ménagezs  et  assùnilés  ef  gestion  des  décliets  issus  des déchèteîies  conununautaires  du  Saulnois.

ayant poma oL,ief ja modification  de Particle 2.3 du CCIP «horaires  acfueIs d'ouverture  des déchèferies».  ;j  coinpfer  du I"  jtüllet  2019,

concernantles  lots  suivanfs,

I

i 4')
I



r)échèterjes  de Château-Salins  et  de  Dieuze.

I Matin l Après-midi J
ùmdi J 9h-121i l I4h-17h J
Maîdi J 9h-Z2ji J I4h-17h l
Mercredi J 9h-I21i l I4h-I7h l
Jeudi l feirruae 1 feîmée I
Vendredi l .9h-I2h 1 141ï-171i )

Sarnedidu01/04,?u31/IO l 8]i- I2h 1 I4h- 181ï J
Samedidu(N/1Iau3I/03 I 9h- I-';']î l 13]i-17h I
Dimancheetjourlèïié l tèîynée I feimée l
Déchèfeîies  d'Mbesfroff  et  de  Delîne,

Maîdi

A(ercredi

Jeudi

l'eîidredi

Saînedi  du OI/04  au3I/1c)

Samedi  du OI/I  I m  3I/03

Dimanche  efiour  fézié

 l
.  J

....l
l
l

.l
J
J

Mabn J Après-midi. .    .l
feîynée J  ferrru:'e J

9h - I2h J 141i - 171i I
feznzé I 14h-17h i

9ji - L91i i 14h - 17h l
9h - 1-')h J 14h - 17A I
8h - 1-')h I ]4h - 18h i
9]i - I-'h l ]3h - 17h J
feîmée J feî:inée  .J

lU  la &libération  îyo CCSDCC19087  du 1(3/I2/2019  par  ]aquelle  rasseinMée  prenait  acfe de l'avenant  îio -9 aïï  lot  îio ."  du îlïai'clié  de

collecte  et de trniteînent  des déchets inénagers  et assiinilés  et gestion  des déchets issus des &chètezies  intifulé  (( tii-coîiditiomieinent  des

recylcables  et tîanspoîl  et vakiîisaticiii  des cmloîis  jSsr/S des déchèteîies  )), athibue' à PAPREC ayaiit  pom'  oL,ief le passage aux  extensions

des coîisigîies  de hi  et la soîiie  de la repîise  des tihns  plastiques, avec une incidence  tinancièie  inféiieure  à O.I % (/u montant  fotal  «h/

înarché.

Conformément  à l'avis  favorable  des membres  de la Commission  d'Appel  d'Offres  réunie  le 23 janvier  2019  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d"approuver  l'avenant  no 3 au lot no 2 : tri des déchets  recydables,

transport  et  valorisation  des cartons,  dans  le cadre  du marché  public  de services  passé  en appel  d'offre  ouvert  pour  la
collecte  et le traitement  des déchets  ménagers  et assimilés  et gestion  des déchets  iSSuS des déchèteries,  attrïbué  à
PAPREC  Réseau  Grand  Est (ex. PAPREC  Réseau  Lorraine)  ayant  pour  objet  :

->  La modffication  des prix  planchers  de rachat  des  cartons  (1.02  gros  de magasin  et 1.05  cartons)  :

La conjoncture  exceptionnelle  et d'envergure  mondiale  (fermeture  des frontières  chinoises)  affecte  particulièrement  les sortes

de papiers-cartons  depuis  le début  de l'année  2018. En conséquence,  et afin d'assurer  la continuité  du service  public,  le
présent  avenant  a pour  objet  de modifier  les conditions  de rachat  des sortes  L02  (gros de magasin)  et 1.05 (cartons),  selon la
norme  EN 643.

Les prix  sont  indexés  à la mercuriale  REVIPAP pour  prendre  en compte  l'évolution  économique.

Les prix  de rachat  minimum  (prix  plancher)  sont  modifiés  à compter  du 1"' mars 2020  comme  suit :

Pour  le 1.02 (gros  magasin)  :O € / tonne  ;
Pour  le 1.05 (cartons)  :O € / tonne.

I
'iô  .

l
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Les dispositions  précitées  s'appliquent  jusqu'au  constat  d'une  amélioration  de la situation  internationale.  Les évolutions  des
prix  de reprise  seront  surveillées  par les parties,  en référence  aux parutions  de la REVIPAP (Union  française  des industriels  des
cartions  papiers  et  cellulose).

L'atteinte  des prix planchers  aduels  (respectivement  70 € HT/Tonne  pour  le 1.02 (gros magasin)  et 75 € HT/Tonne  pour  le
1.05 (cartons),  départ  centre  de tri, sur une durée  consécutive  de 3 mois, déclenchera  la fin des dispositions  précitées  du
présent  avenant.

-*  Le changement  de dénomination  de l'entité  juridique  de la société  PAPREC  :

Le présent  avenant  no 3 a également  pour  objet  de prendre  acte du changement  de la dénomination  de l'entité  juridique
PAPREC Réseau Lorraine  en PAPREC  RESEAU  GRAND  EST, conformément  au courrier  de la société  adressé  à la CCS en ce
sens le 8/01/2020.

Après  délibération,  l'assemblée  :

:> APPROUVE  l'avenant  no 3 au lot no 2 : tri des déchets  recydables,  transport  et valorisation  des cartons,  dans le
cadre du marché  public  de services  passé en appel d'offre  ouvert  pour  la collecte  et le traitement  des déchets
ménagers  et assimilés  et gestion  des déchets  issus des déchèteries,  attribué  à PAPREC Réseau Grand Est (ex.

PAPREC Réseau Lorraine)  ayant  pour  objet  :

-)  La modification  des prix  planchers  de  rachat  des cartons  (1.02  gros  de magasin  et 1.05  cartonsï  :

La conjoncture  exceptionnelle  et d'envergure  mondiale  (fermeture  des frontières  chinoises)  affecte  particulièrement  les sortes

de papiers-cartons  depuis  le début  de l'année  2018. En conséquence,  et afin d'assurer  la continuité  du service  public,  le
présent  avenant  a pour  objet  de modifier  les conditions  de rachat  des sortes  1.02 (gros  de magasin)  et 1.05 (cartons),  selon la
norme  EN 643.

Les prix  sont  indexés  à la mercuriale  REVIPAP pour  prendre  en compte  l'évolution  économique.

Les prix  de rachat  minimum  (prix  plancher)  sont  modifiés  à compter  du 1"' mars 2020  comme  suit :

Pour le 1.02  (gros  magasin)  :O € / tonne  ;
Pour le 1.05 (cartons)  :O € / tonne.

Les dispositions  précitées  s'appliquent  jusqu'au  constat  d'une  amélioration  de la situation  internationale.  Les évolutions  des
prix  de reprise  seront  surveillées  par les parties,  en référence  aux parutions  de la REVIPAP (Union  française  des industriels  des
cartions  papiers  et  cellulose).

L'atteinte  des prix planchers  actuels  (respectivement  70 € HT/Tonne  pour  le 1.02 (gros magasin)  et 75 € HT/Tonne  pour  le
1.05 (cartons),  départ  centre  de tri, sur une durée  consécutive  de 3 mois, déclenchera  la fin des dispositions  précitées  du
présent  avenant.

->  Le changement  de dénomination  de l'entité  juridique  de la société  PAPREC  :

Le présent  avenant  no 3 a également  pour  objet  de prendre  acte du changement  de la dénomination  de l'entité  juridique
PAPREC Réseau Lorraine  en PAPREC  RESEAU  GRAND  EST, conformément  au courrier  de la société  adressé  à la CCS en ce
sens le 8/01/2020.

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

J-Suffr:iges ex-p:Îmés-- -- i -89
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POINT  No CCSDCC20018

ACCUEIL  DE  LA  PETITE  ENFANCE  ET  VIE  FAMILIALE

Rappels,

Par«k'liWrationnoCCSDCCI907]  du28/IO/2019,  rassembMe,

>  Athibuait  raccoîd-cadre  sms  rûànwn  ni  îmxiînum,  à boîis  de coîninaîide.  concerntmt  la prépaigf'on  et la ]ivraiison  eii  liaisoîi

fivide  de repas  cuisiis  et de  goûters  pottrdes  enfaîits  de mofiis  de 6 ws  ï'réquentnntles  stînctures  dhccueil  de la petite  enfance

(/u Teriitoire  du Saulnois, à la société API RES7XURilTION sise Il  rue Albeii  Einsfein  - Site St Jacques  IÏ  -  543-')0  il[axeville.

confozniément  à la décision  des membres  de la Conimissioîi  d:i4ppe1  d'Oflres  de la CCS  réïuiie  le 28/10/20I9,  pour  uîie  durée  de

unan,renouvejabjeparreconductioïistacitesdetroisfoisnnan.  etseIoîiIesconditionsfii'iancièrespïésenMesci-dessous,

Description Prix unitaire HT l Prix umtaire TTC I

3,75€ l 3.%€ I
Texture  lisse (- 12 mois)

3,75 €
I purée  de pomme  de terœ, I purée  de légumes, I viande  ou poisson  mixé(e),  I compote

Texture  hachée (- 18 mois)

I féculent,  légumes hachés, I viande  ou poisson  haché(e), I fmmage.  I compote

Repas ets  (+  18  mois)

I entrée, ï féculent,  légumes, I viande  ûu pûisson  haché(e), l fmmaBe,  I dessert

I 3,84 € I
l 3.93 € l

4.05 €

4,I5  €

composantes  témoins  déjeuners j 5.04€ i 5,32  €

Gouters  2 oomposantes

1 produit  laitier  varié  (na  ammatisé.  autre).  fmts  variés  mixés  sous forme  de purée  sans morceau

Gouters  3 composantes

I produit  laitier  varié  (nature.  ammatisé,  autre), I biscuit  varié  et I fruit  entier  ou

I compote

0,7I€ l O,75€ l
0,95€ l I.OOfE l

Composantes  témoins  zouters 0,53€ i O.56€ i

? r)éCidxïit t7i/'67 Ce qlÎi  COllCelJne leS plfStatiO)lS  SllpplémeIltaireS  éVellhlelleS (PSE) SuiVallteS. leS COnllnalldeS COllYSpOlldallteS l+e deV)'Ollt paS

&passer  IO % du montant  estùnè de raccozd-cadre.  sur  une ;uuiie.

Descripùon
Prù  tuütaùe

/'ff

Prù  umfaùe

7'7r

Condifiomementà  précisersi

différent

Laitageinfanbde(dessertsIactésadapMsauxbébés)  -potindividuelde

IOOg
2.%  € 2, 70 é Yaourtbrassr:X  6

Film  alirnentaùe  -muleau  de 300m 7,S6' € 8,83  €

Papieraltrummum  -muleau  de 300m I2.39 € I4,87 €

Charlottes  de pmfecfion 3,40  éa 4.08  € Boïte de IOO

IàgettesrMsinfectantes  pourmatérielagmaHrnentaire I2.94  € 15,53 € Boîtede200

Etiqueffes  autocolîantes  (pourfraçabilité) 5.18 € 6', I9  € Rouleau  de IOO

Compotes  de pommes 34.72éa 3B,00  € Carfon  de I20

Conformément  à l'avis  favorable  des  membres  de la Commission  d'Appel  d'Offres  réunie  le 23 janvier  2020  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d'approuver  l'avenant  no ? à l'accord-cadre  à bons  de  commande  de

prestations  de  services  (sans  minimum  et  sans  maximum)  passé  en appe/  d'offre  ouvert  pour  la préparation  et  la

livraison  en liaison  froide  de  repas  cuisinés  et  de  gouters  pour  /es  5 strudures  d'accueil  du  jeune  enfant  de  type  multi

!'12
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accueil,  ayant  pour  objet  de permettre  d'ajouter  p/usieurs  lignes  supplémentaires  au tableau  comprenant  la PSE
obligatoire  de l'accord-cadre,  correspondant  aux  besoins  des mu/ti-accuei/s  en matière  de fournitures  diverses,  étant
précisé  que  les commandes  correspondantes  ne dépasseront  pas ?O % du montant  estimé  de l'accord-cadre  sur  une

année,  comme  suit  :

Sachetsplatstémoins i O,64€ l O,77€ i 1otde200 i
  Etiquettep.agto.qoII4ntgs(pçu5tr4ç4bi0ité)  J   5,16 '    i   6,1 (!  l  roqleau. 5de1QO  l

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  l'avenant  no 1 à l'accord-cadre  à bons de commande  de prestations  de services  (sans minimum  et  sans

maximum)  passé en appel  d'offre  ouvert  pour  la préparation  et la livraison  en liaison froide  de repas  cuisinés  et  de
gouters  pour  les 5 strudures  d'accueil  du jeune  enfant  de type  multi  accueil,  ayant  pour  objet  de permettre  d'ajouter
plusieurs  lignes supplémentaires  au tableau  comprenant  la PSE obligatoire  de l'accord-cadre,  correspondant  aux

besoins  des multi-accueils  en matière  de fournitures  diverses,  étant  précisé  que les commandes  correspondantes  ne

dépasseront  pas  10 % du montant  estimé  de l'accord-cadre  sur  une  année,  comme  suit  :

Laitage  infantile  (desserts  lactés  adaptés
aux bébés)  - pot  individuel  de 100 g

Eau cristalline  1,5 L

Yaourt  nature

Fromage  blanc  nature

Suisse nature

J

J

2,56 €

2,77 €

0,77 €

1,04 €

1,23  €

g 
l.
J
l

2,70€ 1
,;;,',ç  l
0,81 €

'i ,io ei  
q,aocl   

yaourt  brassé  x6

pack  de 6

lot de 4

lot  de 4

lot de 6

4:'1
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Huilede3oIza 1 L .    J  4,005  l    4,22 € i   J
LaitentierUTH J 6,2ER i 6,63€ packde6 i

Compote individuelle pomme bio sans sucre ajouté l 46,4B 'ë l 49,04 € carton de 120

Compote individuelle poire bio sans sucre ajouté 56,83 'ë 59,96 € J carton de 120
Sucre en poudre 1 kg J 1,16 € l 1,22 € l J

Yaourt qço matisé    l   9i77€ i  0,83 €  J   Iot dp.4

P,iip4e miç5QOg     i 1,47 9  . J  2,553

Papier aluminium - rouleau de 300 m 12,39 € 14,87 €  rouleau de 300 m l
Charlottes de protection .   J 3,49§ J   4,Q8 € l  ... boite de 100 J

Lingettes  désinfedantes  pour  matériel  agroalimentaire  12,94  (î  15,53  € boite  de 200

Sachets plats témoins J  q,ba3 J O,77 € J  lot de 200 l

:> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

i-V-ot-ants
j-Abs'êe'ntiê"'-ns

Ne  se  prononce  pas

J-P-o-u-r
l- -Co-n-tre

7-93---
J-ô
l- -'7
J-Eg- "
l à-4

POINT  No CCSDCC20019

ACCUEIL  DE LA PETITE  ENFANCE  ET VIE  FAMILIALE

/ZF"AÀ4 (ÆJh;s  f"ar«s-h  Ass;s4-m-h  A4a+«rnJs)  Àsowiwit  «  /A

RappeIs.

l'[/  la dé.lilx:rafion  iio CCSr)CC14137  du 15  décembre 20I4  vaIianit  « le pmjet  de teîyifoire  de la CoîninmiauM  de Coîrmiuîies  du

Sauhrois }) et notmnrnent  la fiche Petite-Enfance  îîo 2 «Accompagi'ier  ]es assistantes maternelles  et les frqîni]]es  ufilisatîices  )) re4ïf've  à la

cîr'ation  d'un  Re1aisAssistaîifsAïateîanels  ;

I'U la délilx'irifion  n o CCSDCCI  7080-1  du 4/09/20j  7 prir  la«ptelle  rasseïriblée appmuv,"iit  ]a créafion  d'un Relais Ptueîits  Assistanfs

i1 ïaterneb  Itinérant  surle  teiïifoire  de ki Coinwmaufé  de Cœmnunes  du Sau]nois. à comptei"  du I"  noveînbre  201  7

llJla  dé]ibération  no CCSBURI8014  du I9/02/20I8  paî4aque11e Tosseinbk'e approuvait  ]a coiwentioii  dbbjectifs  et de financement  avec

la CAF, ùdiérente  à la cîiation  dri ReAqis Paîvzzts Assistaîits  MaterneIs  de ]ri CCS suivant  les prfiicipales  dispositions  rappelées  ci-dessous, à

compter  du 1"  novembie  201  7: jusqïlau  31 &ceinbre  2019,
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Objet,

rMfinir  et encadier  les înodiliMs  d'infeîvention  et de versement  de la subvei'ition  dife  prestafion  de service  (( Re]ais  assistanfs  înaterne]s  .))

poïnTéquipement.  Ie service  (choix  priî4a  CAF...).

Objecufs  poursmvjs  parla  subvention  dite  prestafion  de service  «Relais  assisfmtsmaternels  » i

€

€

€

Infcuyrier  parents  et  pîofessioîmels  :

Participerà  ]'obsezvation  des  conditions  locales  de l:accueil  du.ieune  enfant;

(M;ir  un cadre  de renccmtres  et d'échanges  des  pratiques  pîvtïssioîme]]es.

Mode  de caIcuIde  la  subvenfion  dite  prestafion  de service  «Relais  assistantsmaterne1s»,

Efle  se' caJcïde  de la façoîi  stüvaiite,

La CAF  veyse mze presfatioîi  de seîvice.  à paîtiî'd"tm  pîix  de revienfliînite'  à un  plafoîid  ïixé  aîumelleînent  par  la Cnaf.

Pîix  de revient  -  &peîises  de tïoncfioîmeinenf/nombî'e  d'équivtïlent  teînps  plein  du  poste  d'animafeœ  :

Ib  monfaîit  de la prestation  de seîvice  - (pîix  de revieiit  limiM  au  plafond  Cmf  x 43 %) x  nombre  dFquivalent  temps  plein  du  posfe

dhnimateïu':

Les engagemenfs  de la CAFÏ

La sigîiatme  de la préseîite  coîwentioîi  est conditioî'iie  à Itaz validtïfion  préalable  du  prqiet  de ûiiïctionnement  du  l/  par  le conseil

d'radnünistrr"ition  ou  par  une  instance  dé%ataùe  de A? CAF.

En conhepailie  des engagements  susmenfioîmés.  la CAF  s'engage  à apporter  sur  la dmée  de 4q pî+sente  coiwentiozz.  le veîsemenf  de la

prestation  de seïvice  et  dn  finmicenient  des  inissions  sïq.ïpMnientîires  le  cas  échéant.

Considérant  que  le projet  de  fondionnement  du RPAM  ainsi  que  la convention  correspondante  d'objectifs  et  de  financement

avec  la CAF,  pour  la période  du 1"'/11/2017  au 31/12/2019  sont  arrivés  à leur  échéance  ;

Considérant  par  ailleurs  que  la signature  d'une  nouvelle  convention,  telle  que  susmentionnée,  est  conditionnée  à la validation

préalable  du projet  de  fonctionnement  du RPAM  par  le conseil  d'administration  de la CAF,  avant  le 15 avril  2020,  délai  de

rigueur  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  :

>  De valider  le bilan  de la convention  d'objectifs  et de financement  avec  la CAF,  en ce qui  concerne  la gestion  et

l'animation  du RPAM  de la CCS,  concernant  la période  2017-2019,  suivant  l'annexe  ci-jointe.

>  De valider  le projet  de  fondionnement  du RPAM  de  la CCS, pour  la nouvelle  période,  soit  du 1"'  janvier  2020  au 31

décembre  2024  inclus  (5 ans),  suivant  l'annexe  ci-jointe.

>  D'approuver  la signature  de la convention  correspondante  avec  la CAF.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  VALIDE  le bilan  de la convention  d'objectifs  et de financement  avec  la CAF,  en ce qui  concerne  la gestion  et

l'animation  du RPAM  de la CCS,  concernant  la période  2017-2019,  suivant  l'annexe  ci-jointe.

:> VALIDE  le projet  de fonctionnement  du RPAM  de la CCS,  pour  la nouvelle  période,  soit  du 1'-'  janvier  2020  au 31

décembre  2024  inclus  (5 ans),  suivant  l'annexe  ci-jointe.

>  APPROUVE  la signature  de la convention  correspondante  avec  la CAF.

:> AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

4!i  I
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POINT  No CCSDCC20020

DEVELOPPEMENT  TOURISTIQUE  ET CULTUREL

%:  Office  du Tourisme  Communautaire  (OTC) du Pays du Saulnois -  Conventiûn  d'objectifs  et de
moyens  - Période  2020-2026

Rappels,

17/ 4ï délibérafion  îïo CCSr)CC16I-'9  du 19/12/-70Ï6  par  laquel]e  l'asseînblée  appmuvait  4q coîwention  d'objectifs  ef de  înoyens  de

l'Office  de Touîisme  Cœmmmmîftiire  (/u hys  du Saulnois.  crM  sous foî'rne  d'EPIC. pourla  pèîi«ide  du 1"/OI/201  7 au 31/1-')/2019  ;

VU la délibération  de I'OTC  du Pays du Saulnois  no OTPSDC2020004  du 29/01/2020  approuvant  la convention  d'objectifs  et
de moyens  entre  l'Office  de Tourisme  du Pays du Saulnois  et la CCS, pour  la période  2020-2026  ;

Monsieur  le  Président  propose  à l'assemblée  d'appmuver  la  convention  d'objectifs  et  de  moyens  entre  la

Communauté  de  Communes  du  Saulnois  et  l'Office  de  Tourisme  Communautaire  du  Pays  du  Saulnois,  pour  la période
2020-2026,  suivant  l'annexe  ci-jointe.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  la convention  d'objectifs  et de moyens  entre  la Communauté  de Communes  du Saulnois  et l'Office  de

Tourisme  Communautaire  du Pays du Saulnois,  pour  la période  2020-2026,  suivant  l'annexe  ci-jointe.

> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants

Ne se prononce  pas

Suffrages  exprimés

J-Po-ur

POINT  No CCSDCC20021

DEVELOPPEMENT  TOURISTIOUE  ET CULTUREL

§:  Office  du Tourisme  Communautaire  (OTC)  du Pays  du Saulnois  -  Validation  des  nouveaux

statuts

Rappels,

l/U À? dMiWmtioîi  îïo CCSDCC16I21  (/u 28/I1/20H3  par  laquelle  l:nssemb]ée  appî'ouvait  les smtuts de l'Office  de Tomisine

Conuriunaïifaire  du  Pays du  Sriulirois.  qui  a éfé cîéé  sous ûnme  dTPIC  à coînpfer  du 1"  janvier  201  7 ;

VUb  tk'libémfion  iro CCS[)CCI8I26  du I 7/12/20I8  par  laquelle  l'asseînblée  appmuvait  la modificatioîi  des statuts  de l'EPÏC  de rOffice

du Tomisine  du  Pays «lu Saulnois  en ce qui  conceine  la pmce'dure  dbdoption  du  lntdget  qui  évolue  de l,ï [tqçoîi  suivante,
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1/  le tiirecteur  présente  au coiniM  de directioîi  d.vis  mi tMlai  de deux  mois  piécédant  rexaîneri  du budget.  ïzn rappoîf  sur  les oïientations

budgéttiires.  les engageîneîits  pluiiarumels  eriv'sage:s de la É'xtcture  ef la gestiori  de b  dette  ;

2/1e rapport  du  directemadonne  lieu  à tul débat  au sein du coiniM  de directioir.  I]  est piis  acfe de ce ck'bat  pma tme  délibr%ation  spécifique  ;

3/1e budget  de l'Ofl'ice  de Touîisine  en EPIC estadopM  sur  cette base ptiî"  délibe'ratioîi  du comité  de directioîi  avmtle  I5  avïil  de ]'exercice

auquel  il  s'tazpplitpïe (ou  avant  ]e 30 aviil  de rannée du renouve]lemerit  des orgtmes  délibérants)  et non  plus  le 15  novembre  de l'aimée

pî#cMente  ;

4/  Le budget  adopté  est fignsinis  pour  appmbatiori  à roîgaïie  délibéiaîit  de rEPCI  qui  ftTht coîma.ître  sa rMcisiori  darzs rui délai  de trenfe

jouîs.  En rabsence  de décision  expresse  dans ce dMai. Ie budget  est considéz'r'  commc  appmuvé.

Considérant l'artide  I 7 des statuts de I'EPIC de rOTC qui disposenf que ces dei'iiieîs  powaront faire  l'o%ef  de înodiïications  qui  devronf

Mre appmuvès  par  ]a majorité  siînpIe  (/u Comité  de Direction,  étant  précisé  que ces înodifications  devront  égalenient  être appmuvées  par

le conseil  coîmnmîautaire  de la CCS

VU la délibération  de I'OTC  du Pays du Saulnois  no OTPSDC2020003  du 29/01/2020  approuvant  les statuts  de I'OTC  du Pays
du Saulnois,  à compter  du passage  au contrôle  de légalité  de cette  dernière  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d'approuver  /es statuts  de  rOffice  de  Tourisme  Communautaire  du  Pays
du Sau/nois,  suivant  /'annexe  ci-jointe.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  les statuts  de  l'Office  de  Tourisme  Communautaire  du Pays  du Saulnois,  suivant  l'annexe  ci-

jointe.

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Ji'ffi-se prononce pas s

POINT  No CCSDCC20022

DEVELOPPEMENT  TOURISTlûUE  ET CULTUREL

Q:  Office  du Tourisme  Communautaire  (OTC)  du  Pays  du  Saulnois

Administratif  -  Année  2019

Validation  du  Compte

lTJl.ï  dèlibéiiïtion  îîoCCSr)CC16I21  (/u 28/I1/2016  ;

}TJles  nouveaux  sfatufs  de rOTC  du Pays du  Smdîiois  ;

lTïrtvficle  6 des stafufs  de lEPiC  de I'OTC  du Pays du  Saulnois  qui  pîécise  ïiofamment  qïie  le budget  et les comptes  de l'OTC  du  Pays ({u

Sauhrois  sont  soumis  après  délibéîntioîi  du coînité  de directioîi  à rappmbatioîi  du œnsei]  cozzmnmautaire  de /.? CCS :

Considérant  que le Compte  Administratif  2019  de I'OTC  du Pays du Saulnois  a été soumis  à son Comité  de direction  le
3/03/2020  :

Monsieur  le Président  propose  à /'assemb/ée  de valider  le Compte  Administratif  2019  de l'OPfice  de Tourisme
Communautaire  du  Pays  du  Sau/nois,  comme  suit  :
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.  Chap5tre i Emis20333 JE;rg:  2Q!')  l  ÇhaBijre]  .!Er!!iS?oLs.l  jmjs2q39.  l
I1-ehargesà  I 13-  Atténuation  I I I

ChargeSde 193270,86€ 185566,87€ ;:,u';personnel

042  -  Opération

d'ordre  de  3 443,20  € 8 424,53  € 74 - Subventions 240  889,89  € ' 219  350.00  €

tranqfert sectig@

65 - Autres  75 - Autres

charges  de  100,74  € 103,41  € produits  de  8 280,68  € "IQ913,59  €

gebtion.  gestion  ii  .

 7ot,i1 dépçpses, J  :264;,30!72 g  J24§5§4,34 € JTotqlreqç;qp  i  ?U4!?9!2U!J  275 723!54 €   J

Après  délibération,  l'assemblée  :

>V

   %;tre   l   Em:2018  J   jrr3L?Q39  l   (,h3B3t,rç  J  'Erri :  g9%Fj J  Emis Ç39.  l
I 1 - Charges  à

caradère  général  66 365'92 €
12 - Charges  de

personnel

042 - Opération i
d'ordre de i 3 443,20 €

65 - Autres

charges  de  100,74  €

gestion

13 - Atténuation

4e 5 iarge  .  

193  270.86  € I 185  566.87  € 'o  - Yentes "a :l 24 064.79  €

74 - Subventions

3 443,20 € 8 424.53 € I d..eXp,oitation  ii 240 889;89 €
75 - Autres

100,74  € =  103,41  € produits  de  8 280,68  € '

77 -. !r.odut7 à 318,61  €

8814.46 €

34 231 .09  €

219  35'0.00  €

10913.59 €

2 402.40  €

Tqtal 4épç;qs  l   ;64  ,7§0,7'Ç  l  2!§554,44 !  JTotaqrqce'gq4  1,?s4  1;q,5Q€  j;;;'  713,54€ J
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Chapitre

OO1 - Déficit

d'investissement

DEPENSES

 -  l RéH:;: pn
 .l

l
J

20 -  Immobilisations

3ççorpqiej3
2a1 -  Immobilisations

corporelles

RECETÏES

I I 021 -  Virement  à la section  li

13096,33 €  .l 2-604,6'3 €  I 1'.D0tati0nS'OndSdiVerS :l 9395.40 €  Il 9207.73 €

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Votants

JAbstentions

JSuff7a-g'es- -exp'rimé-s

Jour

POINT  No CCSDCC20023

DEVELOPPEMENT  TOURISTIOUE  ET  CULTUREL

Q:  Offlce  du Tourisme  Communautaire  (OTC)  du  Pays  du  Saulnois  -  Validation  du  rapport

d'activité  -  Année  2019

I"U!,? délibéî'afioîi  îio  CCS1)CCI(3121  thi  28/1  1/-')OH3 ;

llïles  notzveaux  sf,ït'ttts  de rOTC  du  Pays  du  Saulnois  ;

llïr,qrtide  12  des statuts  de I'EPIC  de l'OTC  du  Pays (/// S;udnois  qîii  piécise  qu'un  znpport  d'activitémuuiel  est préseîitr"  pîir  1TJ'IC.4  la

CCS en inême  feînps  que  son Coînpte  kimiîiistratif  ;

Considérant  que  le rapport  d'adivité  2019  de I'OTC  du Pays du Saulnois  sera soumis  à son Comité  de direction  le 3/03/2020  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d'approuver  le rapport  d'activité  2019  de  l'Office  de Tourisme  du  Pays
du  Sau/nois,  suivant  l'annexe  ci-jointe.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  VALIDE  le rapport  d'adivité  2019  de l'Office  du Tourisme  Communautaire  du Pays du Saulnois,  suivant  l'annexe  ci-
jointe.

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

JA-bst-en-t-ion-s

-SÙffr-ag-es -exp-rim--és

Pour

rCo'-ntT'-e

'Ç-é-a-

i- î---
i- -5
j"-à-zi

l -â.i-
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POINT  No CCSDCC20024

DEVELOPPEMENT  TOURISTIQUE  ET CULTUREL

%:  OTC du Pays du Sau/nois - Versement  d'une avance sur /a subvention  d'équilibre  annue//e
2020

l'[Jla  dé]iMratioir  iïo CCSr)CC19t)29  du Q05/2t)19  par  I,qquel]e ]'assemblée,

>  Appîvuvait  le Budgef  Piiîriitil'coïicezanant  raiuiée  2019  de l"EPIC de l'Office  du Tomisme  Coîzununautaire  (/u Pays du Saulnois  ;

':> Fixait  le montaîit  de Ia mLwentioîi  «i'équilibiv.  pouî'  l'aîmée  2019  au Wne'ficie  de rEPIC  de rOTC  du Pays du Saulnois, à liauteur

de2I6  700eïuosniaxiînum.

> Autorisait  le versement  de l:tvaîïce  de 50 % de la subvention  aîmuel]e  d'équilibre  2019. d'w  montant  de ]08  350  € w  bénéficie

de I'EPIC de rOTC  du Pays du Sauhîois.

Considérant  que les votes des budgets  2020 de la Communauté  de Communes  du Saulnois  et de I'EPIC n'auront  lieu qu'à
l'issue des élections  de l'organe  délibérant  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,  dont  la date  butoir  est fixée  au 17
avril 2020 ;

Pour permettre  à I'OTC du Pays du Saulnois  d'assurer  son fonctionnement  et de faire face aux  charges  obligatoires
constituées  par  les charges  de personnel  ;

Et suite au courrier  de I'OTC  du Pays du Saulnois,  daté du 24/02/2020,  par lequel  sa Présidente  sollicite  une  avance  sur  la
subvention  annuelle  de fonctionnement  2020 de la part de la CCS, d'un montant  de 60 000 euros,  conformément  à la
décision  prise par le Comité  de Diredion  de I'EPIC dudit  OTC suivant  la délibération  no OTPSDC2020002  ;

Monsieur  le Président  propose  à rassemblée d'approuver  le versement  d'une  avance  sur la subvention  d'équilibre
annue//e  2020  à rOffice  de Tourisme  Communautaire  du Pays du  Saulnois,  d'un  montant  de 60  000  euros.

Après  délibération,  l'assemblée  :

> APPROUVE  le versement  d'une avance sur la subvention  d'équilibre  annuelle  2020 à l'Office  de  Tourisme
Communautaire  du Pays du Saulnois,  d'un  montant  de 60 000 euros.

> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Pour

rCo-ntre

L'ordre  du jour  étant  épuisé,  Monsieur  Roland  GEIS,  Président  de la Communauté  de Communes  du Saulnois,

lève  la séance  et invite  l'assemblée  à partager  le pot  de l'amitié,  à l'occasion  du dernier  conseil  communautaire
de la mandature  2014-2020.

I
Toutes  les pièces  annexes  inhérentes  à cette  séance  sont  consultables  au sein  du  site  internet  de  la CCS  à I

1 I'adressesuivante:www-saulnois.fr

I
6ô I
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SYNTHESE  DES DEBATS

PREAMBULE  :

M. Roland  GEIS souligne  la présence  de M. Éric MAROCHINI,  nouveau  Directeur  Général  des Services  de la

Communauté  de Communes  du Saulnois,  en séance  de ce soir  qui prendra  ses fonctions  le 16 mars  2020  et invite
ce dernier  à se présenter  devant  l'assemblée.

Docteur  en géographie  et attaché  principal  titulaire,  M. MAROCHINI  précise  qu'il  quitte  un territoire  industriel  et

urbain  du nord  Mosellan  où il était  Directeur  Général  Adjoint  de la Communauté  d'Agglomération  du Val de

Fensch,  pour  retrouver  les terres  rurales  du Saulnois  qu'il  a eu l'occasion  de sillonner  au cours  de ses travaux  de
thèse  consacrés  aux opérations  de remembrement  agricole.

M. MAROCHINI  remercie  vivement  les élus du Saulnois  pour  la confiance  qu'ils  lui témoignent  dans ce nouveau

challenge  professionnel,  dans un espace  géographique  vaste,  aux enjeux  humains  et territoriaux  multiples.

Al'issue  et au nom des élus, M. GEIS souhaite  la bienvenue  à M. MAROCHINI.

RESSOURCES  HUMAINES  -  Rapporteur  : Roland  GEIS

>  Approbation  du tableau  des  effectifs

M. GEIS présente  ce point  à l'assemblée.

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE  -  Rapporteur  : Gilbert  VOINOT

> %roba+;os  Jv %+e  Al»ii=haslsap/ir 2019 Ja /A (:omw»vshv+t J« (cmmîrîhts
Jv  5m/no;s

M. Gilbert  VOINOT  précise  que la présentation  du CA 2019 de la CCS est faite  par chapitre  et indique  qu'il  se
tient  à la disposition  des élus pour  tout  renseignement.

> %robûh4-;on Jv %+«  AJw;'i;s4yn-kt' 2019 J,i bvJy+  «»»«x« « 5PANt  @

M. David  BARTHELEMY,  Vice-président,  Président  de la commission  <« SPANC  )) présente  le CA 2019  du budget
annexe  « SPANC  » de la CCS à l'assemblée.

Dans ce contexte  et compte  tenu  du déficit  du budget  annexe  «( SPANC  )) constaté  en  2019,  M. Antoine  ERNST,

conseiller  communautaire  de LENING  demande  à M. BARTHELEMY  quelles  évolutions  sont  attendues  pour  2020.

M. BARTHELEMY  estime  que  dans  la mesure  où la CCS n'a pas souhaité  prendre  la compétence  pleine  et entière

« eau potable  et assainissement  »,  la situation  financière  du budget  annexe  « SPANC  >) n'évoluera  pas.

Dans ce cadre,  M. ERNST espère  que la nouvelle  assemblée  aura la sagesse  de ne pas prendre  cette  nouvelle
compétence.

M. Gilbert  VOINOT  rappelle  que  les élus ont  voté  contre  le lancement  des consultations  inhérentes  à l'étude  de

structuration,  dans le cadre de la prise des compétences  «( eau  potable  et assainissement  » par  la CCS

(délibératiün  no CCSDCC18028  du 22/03/2018),  qui aurait  pu bénéficier  des subventions  de la part  de l'Agence

de l'Eau à hauteur  de 80 % et qui aurait  permis  de dresser  un état  des lieux  de la situation  en matière  d'eau
potable  et d'assainissement  au sein du Territoire  du Saulnois.

En conclusion,  M. Jacques  DEHAND  estime  que  les études  « ne servent  à rien ».
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> %roba+;os  J,i tom74-t  AJm;sï:s+r-a4=r 2019 Jv bvJy+  nssaxa « CXch«4s
wztsû3ars 0

M. Christophe  ESSELIN présente  ce point  à l'assemblée  et à la demande  de M. Antoine  ERNST, précise  que le
sigle APCP signifie  : Autorisation  de Programme  et Crédit  de Paiement.

> %robh-kon  Jv (:omp-+a Ja Gas-kon 2019 Ja /a (:omwvnm-H À (,omwvn«s Jv
5m/so;s

M. VOINOT  présente  ce point  à l'assemblée.

>  -4/ïg/ --/;o-i  jgS  rtsv/4aû-h  2019  Ja /A CC5

M. VOINOT  présente  ce point  à l'assemblée.

GESTION  DE LA PETITE  ENFANCE  ET VIE  FAMILIALE  -  Rapporteur  : Jérôme  END

M. Jérôme  END présente  les points  susmentionnés  à l'assemblée  qui n'appelle  pas d'observation  particulière  de

la part  des  élus.

DEVELOPPEMENT  ECONOMIC»UE  & EMPLOI  -  Rapporteur  : Marie-Annick  MAILLARD

> ZAC J@ /A 5Jowhîre À C;';«vz:« - %robn-kos  Jv eakH;ar Jas e0at,)as Ja e«ss;on
J«es +arr-h;ss

Mme Marie-Annick  MAILLARD  présente  ce point  à l'assemblée.

Mme MAILLARD  annonce  que la société  EUROVIA  s'est engagée  à ne pas déposer  de matériaux  inertes  au sein

du lotissement  de la Sablonnière  à Dieuze et précise que ladite société  aurait  d'ores  et déjà embauché  4
personnes  issues  du Territoire  du Saulnois.

Le point  susmentionné  présenté  par Mme MAILLARD  n'appelle  pas de remarque  particulière  de la part  des élus
présents.
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C4rs  :

Mme  MAILLARD  annonce  ce qui  suit  :

-+  ZAC  la Sablonnière  de Dieuze  = le projet  d'impiantation  de la laiterie  BIOGAM  est  concrétisé  ;

->  Zone  communautaire  de DELME  = l'entreprise  d'affutage  COLSENET,  actuellement  située  à LIOCOURT

souhaite  acheter  le bâtiment  relais  identifié  « LLOPIS  ».

INTERCOMMUNALITE  -  Rapporteur  : Roland  GEIS

Monsieur  le Président  présente  ces deux  püints  à l'assemblée.

Monsieur  Frédéric  JUND  est  invité  à présenter  ce point  aux  élus.

Ce dernier  fait  part  des  informations  suivantes  concernant  l'évolution  de  ce dossier  :

cc En ce qui concerne  les marchés  de travaux,  toutes  les réserves  ne sont  pas encore  levées  et notamment

en ce qui  concerne  le lot  attribué  au chapiste.

oc Compte  tenu  que l'outil  est opérationnel,  L'EPSMS  a pris possession  de la cuisine  centrale,  à titre

dérogatoire,  depuis  août  2019.

oc Le montant  de subvention  écrêtée  par  le Conseil  Départemental  de la Moselle,  au titre  de I'AMITER  sera

pris  en charge  par  I'EPSMS.

CC La vente  dudit  bien  sera  faite  selon  un acte  administratif  de  vente  à paiements  échelonnés  avec  clause  de

réserve  de propriété,  ce qui permettra  d'éviter  des  frais  de notaires.  Ainsi,  le Président  de la CCS sera

désigné  en tant  que  Notaire  habilité  à recevoir  ledit  acte.
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COLLECTE  ET TRAITEMENT  DES DECHETS  -  Rapporteur  : Christophe  ESSELIN

Monsieur  Christophe  ESSELIN estime  que  la perte  de recettes  en ce qui concerne  la valorisation  des cartons,

objet  du marché de service  susmentionné  serait  d'environ  1l OOO euros,  dans  la mesure  où le prix  plancher  de
reprise  atteignait  le montant  de O euro.

DEVELOPPEMENT  TOURISTIQUE  ET CULTUREL  -  Rapporteur  : Annette  JOST

>  @»g:ee Jv  7ovr;sma  tommsmav+h=«  Jv  gys  Jv  5ûv/so;s  :

:osvan-kon  J'obyeMs  a+  Ja moyans  -  Ftr;oJ«  2020-2026

Mme  Annette  JOST  présente  ces points  à l'assemblée.


